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,„<.. k FIN DE SÉPARATION DE CORPS. — FOLIE. 
DEMANDE A rl-

M« Dehaut, avocat du sieur A..., expose ainsi les faits 

de la cause : 

,.
 ss

;
eurs

 le sieur À..., mon client, a épousé, le v25 février 

►831 M"' Sophie V,.. Elle apportait 3,000 fr. en dot. Le ma-
^/lait "2 000 fr. Les deux époux entraient donc en mé-

àvai*t "agîié dans le commerce de la ferblanterie une petite 
fortune- Si les affaires des époux prospérèrent, l'union ne ré-
gna pas toujours entre eux. M'"e A... fut atteinte, en 1845, 
d'unemaladiccruelle (une cérébrite aiguë) qui.altérâ ses facul-
tés et produisit des désordres dans son intelligence. Sous 
l'empire de cette maladie, elle manifesta pour son mari une 

aversion soudaine et lui imputa des torts imaginaires. L'an-
tipathie de Mine A... pour son mari prit des proportions plus 
grandes sncore lorsqu'il eut été forcé de la placer momentané-
ment dans diverses maisons où on lui prodigua les soins que 
nécessitait le dérangement de ses facultés mentales. En 18-i'i, 
M. A... plaça sa femme, pendant un mois, dans le couvent des 
dames Augustines de Saint-Germain. Au mois d'août de la mê-
me année, il la fit revenir chez lui. L'amélioration passagère 
de la santé de Mme A... ne se maintint pas, et, l'année suivan-
te, son mari fut obligé de la placer dans la maison de santé 
de u. Ueboul-Richebracque. J'ai dans mes pièces un certificat 
du directeur de cette maison qui constate que Alme A... en est 
sortie non guérie. Depuis cette époque, l'intelligence de M"1' 
A... est toujours dans un état de faiblesse et de trouble. Par 
l'effet même de la cruelle maiadie qui la travaille, elle a con-
fit contre son mari, à raison des soins qu'il lui a fait donner, 
un ressentiment implacable. Plusieurs fois elle s'est échappée 
du domicile conjugal. 

l'n jour, entre autres, elle fut rencontrée dans les rues de 
Versailles par un sergent de Ville qui s'aperçut promptement 
qu'elle n'avait pa3 sa raison et qui a consigné dans un certifi-
cat les woms.incohérente que A... tenait publiquement 
contre son mari. Ramenée au domicile conjugal, Mme A... pa-
rut s'Mre calmée. Pendant quelque temps, la bonne harmonie 
sembla prête à renaître, lorsque tout à coup, le 28 janvier 
18~i2, M,n" A... disparut, emportant des valeurs de la commu-
nauté s'élevant à plus de 3D.000 francs. Quelques jours après, 
elle forma contre son mari une demande en séparation de 
corps. Ce n'était là que l'exécution de projets de vengeance que 
M™'A... couvait depuis longtemps dans son cerveau malade. 
A l'appui do cette demande, elle articula un certain nombre de 
faits; elle conclut en même temps à ce que son mari fût tenu 
Je lui payer une provision et de lui servir une pension. Le 
Tribunal, en présence d'une articulation que Mm" A... avait 
formulée dans les termes les plus violents et les plus exagè-
res, crut devoir en autoriser la preuve. Mais, en ce qui tou-
chait la provision et la pension, il décida qu'attendu que la 
dame A... avait détourné les valeurs de la communauté, elle 
* pourrait exécuter le chef du jugement qui condamnait son 
Mari a lui payer une provision et à lui servir une pension 
•juautam qu'elle aurait au préalable déposé chez un notaire les 
fleurs par elle soustraites. Mmc A... interjeta appel de ce ju-
Remeut, qui fut confirmé par la Cour. Il lui avait été facile 
"articuler des faits, il lui fut impossible de les établir. Re-
connaissant implicitement que les faits par elle articulés n'a-
ient aucun fondement, elle n'ouvrit pas même son enquête. 
M;conséquence, le Tribunal, se fondant sur ce qu'elle ne fai-

u pas la preuve de son articulation, rejeta sa demande en sé-
p de C0,
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M A' ava-it été autorisée à résider chez un sieur Arnoul. 
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pour lui communiquer 

M. A..., persuadé qu'il s'agit de renseignements relatifs aux 
valeurs de la communauté, se rend sans défiance au rendez-
vous indiqué. Mais à peine est-il entré dans la rue qu'il est 
tout à coup saisi par deux individus qui l'entraînent dans une 
maison voisine. On le fait monter dans une pièce au premier, 
et ses deux agresseurs le remettent à des garçons de service en 
disant : _« Tenez, voilà ie fou! —Comment, le fou! s'écrie M. 
A..., mais que voulez-vous dire? «Sur ces entrefaites survient 
le directeur de la maison de santé, car c'était dans une maison 
de santé que l'on avait entraîné M. A...; il examine ce dernier, 
et reconnaît aussitôt qu'il n'a pas affaire a un fou. Quelques 
instants après arrive Mma A...; elle venait savoir si dn avait 
mis son mari dans une cellule et si on allait lui administrer 
une douche. C'était elle qui, sous l'empire de ses hallucina-
tions, de sa folie, avait eu l'idée inconcevable de signaler son 
mari comme fou au directeur d'une maison de santé. Dans la 
conviction que Mme A... disait vrai, on avait usé d'un strata-
gème pour faire entrer M. A... dans cette maison. Tout s'ex-
pliqua promptement. Le directeur s'aperçut aussitôt que Mme 

A.*, l'avait trompé; Il reconnut également que c'était cette 
femme qui était folle, et il consigna cette constatation dans un 
certificat. Voici ce que je lis dans cette pièce : 

« ... M"'e A... s'est écriée : « J'ai fait enfermer mon mari 
« pour nie venger de ce que, sous prétexte de folie, il m'avaii 
« fait enfermer quelques jours comme aliénée dans la maison 
« de santé de M. RebouL » En me parlant ses yeux ont pris 
une expression particulière qui ne m'a laissé aucun doute sur 
le (îéraîigefffen de ses facul és, mais limité à un cercle d'idées 
restreiiu et qu'il est aimcueue reconnaître lorsqu'on n'est pas 
prévenu. Je me suis immédia ement transport (ajoute ie doc-
teur) che*. M. le commissaire de police,qui, après avoir rédigé 
un procès-verbal des fa ts précédent a mis les parties en li-
berté en disant au mari de faire les démarches nécessaires 
pour établir l'aliénation de sa femme afin de la faire traiter 

s'il y avait lieu. » 

Voilà, messieurs, le fait inouï que M. A... signalait su Tri-
bunal de Versailles,comme attestant de la manière la plus cer-
taine l'égarement d'esprit de sa femme et comme démontrant 
que ses articulations étaient l'œuvre de la folie. Néanmoins le 
Tribunal rendit un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche l'exception de chose jugée : 
« Attendu que cette exception ne saurait être admise parle 

motif que, la dame A... n'ayant pas fait la preuve à laquelle 
elle avait été admise, les faits par elle alors allégués n'ont pu 
être appréciés, ni conséquemment rejetés ; 

« Attendu que, dans cette situation, des faits nouveaux peu-
vent faire revivre des faits anciens ; 

« En ce qui touche les deux faits nouveaux articulés : 
« Attendu que ces. faits sont, par leur nature, pertinents et 

admissibles, et que dès lors leur admission en preuve peut 
faire revivre les faits anciens; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter à l'exception d'A..., dont il 

est débouté, 
« Admet la dame A... à faire preuve tant par titre que par 

témoins des faits anciens et nouveaux par elle articulés, » etc. 

M. A... interjeta appel de ce jugement, et c'est de cet appel 
que vous êtes saisis. Avant de discuter le jugement dont je de-
mande l'infirmation, je dois signaler à la Cour quelques faits 
qui se sont accomplis depuis que l'appel est fourni. Devant le 

Tribunal de Versailles, M"" A... soutenait qu'elle n'avait pas 
détourné les valeurs de la communauté. Or, il est arrivé 
qu'elle a transporté à un tiers une partie de ces valeurs,et que 
celui-ci a essayé d'en toucher le montant. Les oppositions for-
mées par M. A... ont empêché l'exécution de ce transport, 
dont il a d'ailleurs demandé la nullité. Il est intervenu contre 
le cessionnaire et contre Mme A... un jugement qui a déclaré 
que les valeurs cédées et saisies dépendaient de la communauté, 
et qu'elles devaient être restituées à M. A..., mon client; sur 
l'appel, la Cour a confirmé le jugement. Il est donc aujour-
d'hui démontré que M"" A... a détourné les valeurs de la com-
munauté, et qu'elle a essayé de les réaliser. Toutes ses dénéga-
tions sur ce point sont désormais impuissantes. Elles viennent 
se briser contre un fait constaté. Vous avez donc devant vous 
une femme qui a dépouillé la communauté, qui a encore entre 
ses mains une grande partie de l'actif par elle détourné, et 
qui, malgré les décisions de la iustice, refuse de les restituer. 
Cette femme est depuis des années en état de révolte contre la 
loi et les arrêts. Elle ne veut pas retourner avec son mari, 
quoique la loi l'y oblige. Elle ne veut pas restituer les valeurs 
détournées, bien que les arrêts l'y contraignent. C'est cette 
femme qui, après avoir formé une première demande en sépa-
ration de corps repoussée par la justice, ose reproduire cette 
demande en la fondant sur les mêmes faits. Il est vrai qu'elle 
articule deux griefs nouveaux. Mais vous allez voir qu'ils n'ont 
rien de sérieux. Et, d'abord, un mari n'a-t-il pas le droit de 
manifester un peu de vivacité et même d'irritation lorsqu'il 
voit que sa femme brave son autorité et le dépouille du fruit 
de son travail ? Admettez que M. A..., rencontrant un jour sa 
femme dans la rue de l'Ourcine, l'ait prise par le bras et l'ait 
interpellée brusquement, en lui intimant l'ordre de lui rendre 
les valeurs de la communauté et de rentrer au domicile con-
jugal: y a-t-il là des sévices, des injures graves? M. A... au-
rait eu le droit de requérir la force armée pour contraindre sa 
femme à retourner près de lui. Au lieu d'agir ainsi, il a voulu 
la ramener lui-même; au lieu de la faire rentier au domicile 
conjugal manu militari, il s'est borné à tenter de l'y recon-
duire manu maritali. Est-ce sa faute maintenant si Mm» A... 
s'est mise à crier et s'est roulée sur le pavé? Evidemment il 
n'y a de la part de M. A... aucun tort de nature à motiver une 

séparation. 
Quant aux faits anciens que Mmo A... ne craint pas d'articu-

ler de nouveau, je soutiens qu'ils sont couverts par l'autorité 
de la chose jugée. Une décision définitive les a rejetés; on ne 
peut plus les reproduire. 11 y a, d'ailleurs, une circonstance 
qui prouve que ces anciennes articulations n'ont en elles mê-

mes rit4 de sérieux. Al"'" A... ne les a pas reproduites intégra-
lement. Lors de sa première demande, elle articulait que son 
mari était venu au couvent des dames Augustines de Saint-
Germain, où elle se trouvait placée, et qu'il lui avait fait une 
scène indigne; qu'il l'avait injuriée, frappée. Depuis, les da-
mes Augustines ont délivré un certificat duquel il résulte que 
M. A... n'a jamais, dans le couvent, ni battu ni injurié sa 
lemm'e. Celle-ci a eu connaissance du certificat, aussi s'est-elle 

bien <*ardée d'articuler cet ancien fait à l'appui de sa deman-
de nouvelle. Cet exemple vous prouve que les articulations de 
jfm< A... sont faites pour inspirer la plus grande défiance. 

Il v a donc lieu, pour la Lour, de rejeter cette demande. El-
le n'a été formée que pour perpétuer une lutte engagée contre 
l'autoriiti maritale et ne repo-e d'ailleurs sur non de sérieux, 

liaus tous Ic; cas> et très subsidiairement, M. A... conclutà ce 
que k Cour n'a,.'™ M"" A- à faire la preuve des faits par 

elle articu és qu'au .tant qu'elle aura préalablement restitue les 
valeurs de la communié quelle pers.ste a garder entre ses 

mains. 

M' Gallien, avocat de la Pame A-> réPond en ccs 

termes . 

Messieurs, M
m

" A... vient vous demander de la p."°
teSer

iheu^ 
tre les violences de son mari. Depuis qu'elle a eu le ma,., 
de l'épouser, elle a toujours été battue. 11 y a longtemps que « 

cela dure. Les sieurs et dame A... se sont mariés en 1832, et 
dt puis ce moment le sieur A... n'a cessé de se livrer sur sa 
femme aux brutalités les plus odieuses. Deux fois il a tenté de 
l'étrangler; plusieurs fois il l'a traînée par les cheveux; con-
stamment il lui a prodigué les injures les plus horribles. On 
ne peut guère expliquer ces excès que par l'effet de l'ivresse. 
En effet, M. A..., qui n'aime pas sa femme, adore l'eau-de-

vie. 
Mme A... a souffert en silence pendant vingt ans. Mais enfin, 

voyantsavie mise en péril, elle aformécontre son mari une de-
mande enséparation. Onvousaditqu'elle avait quitté le domicile 
conjugal en emportant 30,000 francs ; voici ce qui s'est passé : 
Mm* À..., qui, par son intelligence et son travail, avait concou-
ru à créer le modeste actif de la communauté, était depuis 
longtemps effrayée des désordres de son mari. Victime de ses 
violences, elle voyait tomber chaque jour dans le gouffre de la 
débauche et de la dissipation une parcelle de son avoir. Mena-
cée dans sa vie, menacée dans sa fortune, elle résolut de sau-
vegarder l'une et l'autre. Dans ce but, elle quitta le domicile 
de son mari et elle emporta une dizaine de mille francs : c'é-
tait sa part dans les valeurs de la communauté. Je me hâte de 
reconnaître que c'était là un acte blâmable. Mm* A... n'avait 
pas le droit de faire ainsi une sorte de liquidation sommaire 
et de fixer elle-même sa part. Mais elle se croyait autorisée à 
se nantir de ce qui était sa légitime propriété. Elle oubliait, ou 
peut-être n'avait-elle jamais su que, durant le mariage, le mari 
seul est le chef de la communauté. Du reste, cet acte violent 
ne lui a nullement profité : les valeurs qu'elle avait emportées, 
«M qui <•''unistîinnt en actions, ont été frappées d'opposition 
iiar son mari, et jamais elle n'a pu parvenir à les réaliser. 
Elles sont donc restées inertes entre ses mains. Cela est telle-
ment vrai, qu'ayant formé sa demande en séparation et ayant 
été autorisée à résider hors du domicile conjugal, elle a été 
ob'igée, pour vivre, de se placer et de se livrer à un travail de 
mercenaire qui lui rapporte 20 francs par mois ! Voilà ce qu'a 
été forcée de faire cette femme qui, suivant l'adversaire, a 

30,000 francs entre les mains. 
La demande qu'elle avait formée fut accueillie par le Tribunal, 

qui l'autorisa à faire la preuve <ies laits par elle articulés. Mme 

A... avait demandéen même temps une provision alimentaire et 
une pension. Le Tribunal condamna son mari à lui payer l'une 
e l'autre; mais, cons'atant en même temps que M"'e A... avait 
enlevé une partie des valeurs de la communauté, il décida que 
M. A... ne serait tenu de lui payer une provision et une pen-
sion qu'autant qu'elle aurait au préalable déposé chez un no-
taire les valeurs de la communauté qu'elle avait entre les 
mains. Cette décision ayant été confirmée par la Cour, M"" 
A...,retenue sans doute par une fausse hoiitejie voul u t pas avouer 
qu'elle eût les 10,000 francs de valeurs. En conséquence, elle 
essaya de continuer le procès avec ses seules ressources. Mais, 
n'ayant que ses 20 fr. par mois, elle ne put faire face aux 
frais de sou enquête. Les témoins ne furent pas assignés, l'en-
quête ne fut pas ouver;e, et, la dé.héauce éiam encourue, M. 
A... prit, un jugement qui débouta sa femme de sa demande en 
séparation. Très peu de temps après ce jugement, et alors que 
M™" A... n'en connaissait pas encore l'existence, son mari se 
présen a un jour chez elle à cinq heures du matin. Il boule-
versa tous ses meuble-, cherchant partout les valeurs de la 
communauté. 11 ne trouva rien, bien entendu, mais il se livra 

sur sa femme à des violences odieuses et l'accabla d'injures 

ignobles. 
Qu I-.ju.es jours aprè-, M°" A..., étant sortie un matin, ren-

contra son rnari rue de l'Ourcine. Celui-ci se jeta brutalement 
sur e'ie, la renversa violemment, et !a traîna par les cheveux 
sur le pav. Les passants intervinrent et arrachèrent Mme A... 
des mams de son mari; mais ils ny parvinrent qu'avec peine. 

Des laits d'une telle gravité démontrèrent à M"" A... la né-
cessité d'une séparation En conséquence, elle assigna devant 
le Tribunal 'ie Versailles son mari, qui avait repris son domi-
cile à Saint-Germain. A l'appui de sa nouvelle demande, elle 
articula les faits anciens, en se fondant sur ce que les faits 
nouveaux les avaient fait renaî re. Le Tribunal accueillit sa 

demande et l'autorisa à faire la preuve de tous les faiis. 
Le sieur A... a interjeté appel de cette décision. La Cour 

doit elle infirmer le jugement de Versailles? doit-e:le rejeter 
de piano sans enquête, et, malgré les articulations, la demande 
de la dame A...? Telle est la question du procès. 

En thèse gén^ra'e, il n'est guère possilve qu'une femme, 
demanderesse en séparation de corps, rapporte, dès le début 
de sa demande, la preuve de tous les faits sur lesquels elle se 
fonde. Aussi la loi l'autorise-t-elle à articuler certains faits 
dont la preuve doit être ordonnée, à la condition qu ils soient 
(jerlinents et admissibles. Or Mine A... articule douze faits dont 
le Tribunal de Versailles l'a autorisée à faire la preuve. 

Le Tribunal a jugé qu'ils étaient pertinents et admissibles. 
Quelle raison y a-t-il pour infirmer le jugement et pour rejeter 
dès à présent la demande de M™* A... ? Est-ce parce que dix 
de ces faits ont été déjà présentés par elle à l'appui d'une pre-
mière demanda rejetée par le Tribunal civil de la Seine en 
1852? Est-ce parce que l'autorité de la chose jugée s'oppose-
rait à ce qu'on les articulât de nouveau ? Mais l'article 273 du 
Code Napoléon dit que les faits nouveaux font revivre les faits 
anciens. Tous les auteurs admettent que des faits anciens 
peuvent être produits à l'appui d'une nouvelle demande basée 
sur ces faits nouveaux, lors même que les faits anciens articu-
lés dans une première demande auraient été rejetés comme 
n'étant pas pertinents ou comme n'étant pas prouvés. Ces 
principes ont été consacrés par la Cour de cassation le 28 juin 
1815, et par la Cour royale de Paris le 28 janvier 1822. Or, 
ici, des faits nouveaux se sont produits. Le Tribunal de Ver-
sailles n'a donc fait que se conformer à la loi, à la doctrine et 
à la jurisprudence en autorisant Mm' A... à faire la preuve tant 
des faits antérieuremeut articulés que des deux faits nou-

veaux. 
Mais, dit on, le jugement de Versailles ne peut pas être con-

firmé, parce que les articulations dont il a autorisé la preuve 

doivent inspirer de la défiance. 
Examinons cette objection. Quant aux faits articulés lors de 

la première demande, on ne disconvient pas de leur gravité. 
Elle est extrême, en effet. On comprend qu'ils sont essentielle-
ment pertinents ; maison fait un grief à M"" A... de ne les 
avoir pas tous reproduits à l'appui de sa nouvelle demande. Si 
elle ne l'a pas fait, c'est, dit-on, parce qu'elle a su, notamment 
en ce qui concerne un fait relatif aux dames Augustines, qu'il 
y avait un certificat contraire émané de ces dames. On en con-
clut que tous les autres faits doivent être dénués de vérité. 

C'est une conclusion bien forcée. 
Mm' A... a été étrangère à tout cela. La nouvelle articu-

lation a été rédigée sur l'ancienne. On n'a pris dans les faits 
anciens que les plus saillants, les plus caractérisés. Ce serait 
l'unique raison de l'omission d'une des précédentes articula-
tions. Mais M. A... rapporte-t-il dès à présent la preuve qu'il 
n'a jamais frappé sa femme , qu'il ne l'a pas injuriée, qu'il ne 

soient fausses et mensongères ? Aucune. 
Mais dit-on, les articulations de M°"A . sont 1 œuvre= du,, 

esprit malade; cette femme est folle. A l'appu, de cette aîk-

gation, on produit des certificats de médecin que ] aurai a 
examiner tout à l'heure. Dès à présent je reponds : 

Non, M" 

A... n'est pas folle. Il est très vrai que son mari l'a toujours 

représentée comme étant en état de démence, mais il voulait 
par ce moyen empêcher qu'on n'ajoutât foi aux récits qu'elle 

faisait des mauvais traitements dont elle était victime. Po^r 
mieux faire croire que sa femme était folle, voici le moyen 
qu'il avait pris. Il lui disait : « Si tu parles devant le monde, 
je te battrai sans pitié." Pour éviter d'être battue, elle ne par-
lait pas. Etonnés de ce mutisme, assez peu habituel chez une 
femme, les voisins, les amis de M. A... lui en demandaient la 
cause. 11 répondait : » Que voulez-vous, ma femme est folle. 
Elle a la monomanie du silence! » M

me A. . sut bientôt quelle 
réputation lui faisait son mari ; elle lâcha bride à sa langue, 
et de ce moment il ne fut plus question de cette monomanie. 

Mais, dit l'adversaire, la preuve que M™* A... est folle, c'est 
qu'elle a été mise dans une maison de santé, et que le direc-
teur de cette maison a délivré un certificat dans lequel il dé-
clare que M™' A... en est sortie. non guérie. Voici ce que je ré-
ponds : Oui M™ A... a été enfermée dans une maison de santé, 
mais il faut savoir comment. Au mois de mars 1846 M"" A..., 
menacée de mort par son mari, se réfugia à Paris chez sa mère. 
M. A... la rencontra près de la gare du chemin de 1er de Rouen 
et l'engagea à monter en voiture avec lui. Mn"A... y consentit. 
Au bout d'une heure, la voiture s'arrêta devant une grande 
maison. Son mari l'y fit entrer, puis il ressortit. Elle apprit 
alors qu'elle était dans une maison de santé. On ne lui fit subir 
aucun remède, et elle en sortit au bout de treize jours. Et sa-

vez-vous, messieurs, qui la fit sortir de cette maison de samé ? 
Ce fut son mari. Cet homme, qui ne sait ni lire ni écrire, ne 

pouvait plus se retrouver dans ses livres de commerce. Pour 
mettre un peu d'ordre dans ses comptes, il alla chercher sa 
femme, qui, suivant lui, aurait été dès cette époque en état 
permanent de folie. Ainsi, c'est une folle qui, de 1846 à 1852, 
aurait tenu tous les livres et géré toutes les affaires de M. A... 

En vérité, je ne sais pas si M. A... jouit de tout son bon sens 
lorsqu'il soutient des choses pareilles. Il oppose, il es' vrai, le 
certificat constatant que sa femme est sortie non guérie. Mais 
pour un directeur de maison de santé, le pensionnaire? qui sort 
au bout de treize jours ne peut pas être guéri. J'ai bien peur 
qu'il ne la déclare non guérie, tout simplement pour qu'on la 

lui ramène. 
Au surplus, Mme A..., avant de se présenter devant la Cour, 

a voulu se munir des pièces décisives et vous démontrer que 
ce n'est pas une folle qui sollicite de vous une décision. Elle est 
afée trouver le médecin de la Salpêtrière. M. le docteur 

examen. Ce savant médecin 

a examinée, a des "intervalles différents, pendant plusieurs 
onrs, et lui a délivré un certificat qui constate qu elle a 1 ei-

ion de son intelligence, de sa raison, de ses tacul-
est impossible de signaler en elle aucun symptô-
tion mentale. J'ai donc le droit de dire hautement : 

j'a pas accablée des insultes les plus odieuses", traînée sur le 
pavé, menacée de mort ; qu'il ne s'est pas en un mot, de 1832 
à 1850, livré sur sa personne aux violences les plus abomina-
bles? Non, M. A... ne rapporte aucune preuve de ce genre. 
Mm" A..., au contraire, articule de la façon la plus positive 
des injures, des violences, des mauvais traitements, qui, aux 
yeux du Tribunal de la Seine, auraient été de nature, s'ils 
eussent été prouvés, à entraîner la séparation de corps. Quelle 
raison y a-t-il pour refuser d'autoriser une femme à faire la 
preuve des violences qu'elle impute à sou mari, lorsque rien, 
quant à présent, ne prouve que les articulations de la femme 

Tréfat, et elle s'est soumise à son 
'nereiits, j^»ua 

qui constate q 

tière possession de son intelligence, de sa raison, de ses facul 

tés, etqu'i' 
me d'aliénation 
Non, Mm' A... n'est pas folle. 

Mais alors, me dit-on, comment expliquez-vous qu'elle ait 
fait mettre son mari dans une maison desanté? N'est-ce pas là 
un acte insensé, ou plutôt un de ces actes habituels aux alié-
nés, qui cherchent toujours à se venger de ceux qui les ont fait 

soigner? 
Voici ma réponse. Depuis longtemps M. A... persécute tous 

ceux qui ont des relations d'amitié ou de parenté avec sa fem-
me. L'esprit uniquement préoccupé de la perte d'un certain 
nombre d'obligations romaines qui faisaient partie de l'actif 
de la communauté, M. A... accuse tout ie monde d'avoir rece-
lé ces obligations. Très souvent il va se placer devant la porte 
de son beau-frère, et il se tient immobile dans la rue pendant 
des heures entières, ayant sur son chapeau un écriteau où on 
lit : « S'il n'y avait pas de receleurs, il n'y aurait pas de vo-
leurs. » Les passants le prennent pour un fou. Je crois qu'ils 
ont raison. Lin jour, il rencontre dans la rue un percepteur, 
ami de sa femme. Aussitôt il s'imagine que c'est lui qui a les 
obligations romaines. Il se jette sur lui, le frappe, le menace. 
Le percepteur, effrayé, se réfugie dans une maison voisine. M. 
A... s'installe à la porte et fait une faction de deux heures. 

Dans l'intervalle, le percepteur avait pu s'échapper par une 

porte de derrière. 
Mmo A... eut occasion de raconter devant une de ses amies; 

les excentricités de son mari, et cette d^me s'écria : « Mais il 
est fou! à votre place, je le ferais examiner par un médecin; et 
tenez, laissez-moi faire, je me charge de tout. » Cette dame se 
rendit en effet chez le directeur d'une maison de santé, qui fit 
écrire à M. A... la lettre qu'on vous a lue. Après examen, on 
a déclaréque M. A... n'était pas fou. Sa femme souhaite qu'on 
dise vrai. Mais il faut reconnaître que les actes insensés de 
M. A... autorisaient cette démarche, regrettable sans doute, 

mais motivée par d'inexplicables excentricités. 
Le fait ainsi éclairci ne prouve pas que M™

e A... soit folle, 

et que ses articulations ne soient pas sérieuses. Mais, dit on, 
les faits nouveaux ne peuvent faire revivre les faits anciens 
qu'autant qu'ils sont pertinents et admissibles : or, les deux 

seuls faits qu'on allègue n'ont pas ce caractère. 
Il me semble, quant à moi, que ces laits sont éminemment 

pertinentsetfcdmissibles.il est facile d'en juger. Le 19 avril 1853, 
le sieur A..., étant allé chez sa femme, a proféré contre elle les 
injures les plus grossières et lui a fait les menaces les plus 
violentes. Mme A... n'a pas précisé les injures et les menaces; 
mais, en disant qu'elles étaient les plus grossières et les plus 
vio'entes, n'en a-t-elle pas dit assez ? Les témoins diront ce 
qu'ils ont entendu, et la justice appréciera leur témoignage. 
Quant au second fait, il est infiniment plus grave. « Le 3 mai 
1833, rue de l'Ourcine, à Paris, au moment où M"" A... allait 
chez le boulanger, elle fut assaillie par le sieur A..., son mari, 
qui, la saisissant violemment par ses vêtements, la terrassa 
et la traîna sur le pavé en déclarant qu'il fallait en finir, qu'il 
fallait qu'il la tuât. Cette scène, qui dura au moins une demi-
heure, avait attiré une foule nombreuse. Mm* A... fut arra-
chée des mains de son mari par quelques personnes qui, par 
leur résistance, empêchèrent M. A... de mettre à exécution les 
menaces qu'il proférait contre sa femme. » Telle est la seconde 
articulation. Comment ! ce n'est p is là un fait pertinent et ad-
missible ? Mais alorsquels seront donc les faits que l'on pourra 

prouver? 
Est-ce que, par hasard, M. A... serait un homme incapable 

de se livrer à de telles violences ? La Cour va juger, par un 

fail, son humeur et son caractère. 
En 1832, Mme A..., ma cliente, plaidant contre sou mari, 

avait été obligée, pour vivre, de devenir la dame de compa-
gnie d'un malade, le sieur V..., qui avait été confié à ses soins. 
Il s'agissait de le promener dans Paris. Chaque jour donc, M"* 
A... promenait le sieur V..., alors atteint d'une maladie nerveu» 
s-». Un jour, elle était s u tie avec lui et elle entrait dans uneru# 
déserte du faubourg Saint-Germain, lorsque tout à coup ui 
homme, embusqué derrière un pan de muraille, s'élance sur 
les deux promeneurs. Sans dira un mot, sans ouvrir la bouche, 
il lève un énorme bâton et en assène un coup terrible sur la 
tète du pauvre malade. Celui-ci tombe baigné dans son sang, 
en s'écriant : « Malheureux, vous tuez un infirme! » L'inconnu 
redouble ses coups. A ce moment, Mme A... reconnaît son ma-
ri. Prévoyant que celui-ci va tourner sa fureur contre elle, elle 
s'éloigne pour chercher du secours. Ou arrive, on relève le mal-
heureux infirmé, on cherche l'agresseur : il avait disparu. 

Le malade fut ramené tout sanglant dans une maison de 
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santé. Les soins les plus intelligents lui furent prodigués : on 
parvint à le guérir. Ce qu'il y a de plus extraordinaire, c'est 
qu'on le guérit complètement. Les coups que M. A... lui avait 
assénés sur la iète opérèrent sans doute une révolution salu-
taire. Ce qu'il y a de certain, c'est que la maladie nerveuse 
disparut et que M. V... put retourner guéri dans sa ville na-
tale. Assurément c'est bien involontairement que le mari de 
ma cliente l'a guéri, et il a fait là le médecin sans le savoir. 
Ce qui est également clair, c'est qu'il destinait à sa femme les 
coups ggjH portail à ce malheureux. Evidemment elle n'a 
échappé que par miracle à ses violences insensées. Un tel acte 
n'émane que d'un meurtrier ou d'un fou. Quoi qu'il en soit, 
il démontre la violence du caractère de M. A... L'homme qui 
s'en est rendu coupable est parfaitement capable d'avoir un 
antre jour traîné sa femme par les cheveux. Il n'est donc pas 
permis de dire que les articulations de M1"1* A... manquent de 
vraisemblance. 

En résumé, Mme A... a eu un tort qu'elle confesse : celui de 
prendre des valeurs de la communauté. Mais elle donne pour 
excuse qu'elle s'est crue menacée d'une spoliation complète par 
son mari, et qu'elle a pensé avoir le droit de prendre ce dont 
elle était propriétaire. La plus grande partie de ces valeurs est 
rentrée dans les mains de M. A... Il n'y a certe rien là qui 
puisse empêcher la Cour d'autoriser M™' A... à poursuivre sa 
demande en séparation. La vie commune est absolument im-
possible entre ces deux époux : leur ménage est depuis long-
temps un enfer. Les forcer à vivre ensemble serait créer un 
état de choses impossible, pour ne pas dire dangereux. L'é-
quité, l'humanité, la protection que la justice ne refuse jamais 
à une femme victime des mauvais traitements de son mari, 
ont déjà fait accorder à M™ A..., par le Tribunal de Versailles, 
la faculté de faire une enquête. Je ne peux croire que la Cour 
enlève à cette femme le bénéfice de cette décision. 

M. Goujet, substitut du procureur général, estime qu'en 
thèse générale, dans un procès en séparation de corps, les faits 
anciens peuvent être articulés en même temps que des faits 
nouveaux à l'appui d'une nouvelle demande, lors même que 
les faits ancieiis'auraient été écartés par un précédent juge-
ment. Mais il faut pour cela que les faits nouveaux soient per-
tinents et admissibles. L'organe du ministère public ne recon-
naît pas ce caractère aux deux faits articulés par la dame A... 
Cette femme est en état de révolte ouverte contre les décisions 
de la Justice : elle a emporté les valeurs de la communauté, elle 
ne veut, pas rentrer au domicile conjugal. On comprend l'état 
d'irrilation de son mari ; par suite, les paroles plus ou moins 
amères qu'il aurait prononcées, les tentatives plus ou moins 
violentes qu'il aurait faites auprès de sa femme pour la forcer à 
revenir auprès de lui, ne sauraient avoir un caractère de gra-
vité suffisant pour autoriser une séparation. M, l'avocat géné-
ra! conclut à ce que la Cour infirme le jugement et rejette la 
demande. 

Après une délibération assez longue à l'audience, le 
Cour remet l'affaire à la huitaine. A l'audience du 26, la 
Cour a rendu l'arrêt suivant : 

< Co sidérant que neuf des faits articulés par la femmo A... 
à l'appui de sa demande en séparation de corps ont été pro-
duits par elle dans l'instance sur laquelle est intervenu le ju-
gement du 21 décembre 1852, qui a rejeté pareille demande 
par elle précédemment fournie et dont aucun appel n'a été in-
terjeté; 

« Considérant qu'en admettant que de nouveaux faits arti-
culés par la femme A... puissent faire revivra et admettre 
itérativemeut à la preuve des faits anciens, ils ne sauraient 
avoir cet effet qu'autant qu'ils seraient reconnus eux-mêmes 
pertinents et admissibles; 

« Considérant que les faits nouvellement articulés par la 
femnin A..., savoir : 1» les injures ou menaces qui lui auraient 
été adressées par son mari le 19 avril 1853, dans la maison 
où elle se trouvait alors; 2° la tentative faite par sondit mari, 
le 3 mai suivant, da"s la rue de l'Ourcine, pour la contrain-
dre à réintégrer le domicile conjugal et la lutte qui s'en est 
suivie (même en les supposant prouvés), ne présentent pas, 
dans les circonstances de la cause, les caractères d'excès, sévi-
ces ou injures graves qui seraient nécessaires pour motiver une 
séparation de corps ; 

« Qu'en cet état, la femme A... ne saurait être admise à la 
preuve des faits, soit anciens, soit nouveaux, par elle articulés, 
ci qu'à défaut de motifs, sa demande en séparation de corps 
doit être rejetée ; 

« Infirme; 
« Déboute la femme A... de sa demande et la condamne aux 

dépens de première instance et d'appel. » 

«JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES Dli LOT. 

I '■ i Correspondance particulière de la Gazette des Tribu naux.) 

Présidence de M. Joly, conseiller à la Cour 
impériale d'Agen. 

Auàienus des 25 et 26 août. 

FRATRICIDE. 

Celle affaire, la plus grave de la session, avait attiré un 
grand concours dans l'enceinte de la Cour d'assises. Les 
actes horribles que révèle l'acte d'accusation avaient de-
puis longtemps impressionné l'opinion publique; la jeu-
nesse de l'accusé, sa position de fortune, l'honorabilité de 
sa famille, sa pratique habituelle des devoirs religieux, 
tout se réunissait pour donner aux débats le caractère le 
plus étrange et le plus saisissant. 

A dix heures la (Jour entre en séance ; un juré supplé-
mentaire est adjoint au jury dit jugement. 

SI. Donnodevie, procureur impérial, occupe le fauteuil 

du ministère public. 
Mc Cléophaz Périer est au banc de la défense. 
Le greltier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 

ainsi conçu:
 ( 

« Dans la matinée du 3 mars dernier, le nommé Sor-
ties, cultivateur, de la commune de Blars, partait de son 
domicile pour aller dans une commune voisine vaquer à 
quelques affaires. Il laissait chez lui ses deux fils et sa 
jeune fille, Françoise Bornes, âgée de treize ans et demi. 
Tous les trois déjeunèrent en commun, et, le repas termi-
né, le second des fils quitta la maison, où se trouvèrent 
seuls le fils aîné, Jean-Pierre Homes, et sa sœur. En ren-
trant, le soir, le père de famille lut étonné de ne pas voir 
sa fille. Il demanda à son fils aîné la cause de cette ab-
sence. Celui-ci répondit du ton le plus simple qu'après le 
déjeuner elle était sortie sans dire où elle se rendait, après 
avoir mis à son cou une croix d'or et pris des babils 
qu'elle réservait pour les jours de fête. 

« Le père lit d'inutiles recherches dans le village; Fran-
çoise avait visité, vers onze heures du matin, quelques 
personnes, mais, depuis lors, nul ne l'avait vue. Cepen-
dant il ne s'inquiéta pas davantage de ce que pouvait être 
devenue sa fille, et le calme rentra dans son esprit en se 
rappelant qu'elle avait formé le projet d'aller voir une de 
ses amies dans une localité voisine, et en réfléchissant 
au soin inusité qu'elle avait apporté à sa toilette, à la pré-
oatptitfn qu'elle avait prise de se munir d'une somme de 

' 100 fr. Peut-être encore Françoise, animée d'une foi vive, 
vouée avec ardeur aux pratiques religieuses, avait-elle mis 

à exécution un projet dès longtemps formé, annoncé à 
ses parents, et s était-elle retirée dans un couvent. Dès le 
lendemain, toutes ses suppositions étaient renversées. La 
jeune liile n'avait pas paru chez son amie, et son père par-
courait vainement les communautés religieuses de Figeac 
et de Cahors. Sur sa demande, était insérée, dans le Re-
cueil des actes administratifs, une note annonçant la dis-
parition de Françoise Bornes, et donnant son signale-

ment. 
« 0h mois s'écoule ainsi en recherches infructueuses 

sans que le moindre indice vienne mettre sur sa trace. 
L'espérance abandonne Bornes père, douloureusement ré-

signé. Jean-Pierre l'encourage pourtant à continuer ses 
démarches, et l'accompagne dans ses courses ; mais on 
peut reconnaître que ses anxiétés ne sont pas très vives. 
11 est calme, froid, presque indifférent. Quand on l'inter-
roge snr sa sœur, il répond négligemment tantôt qu'elle 
est plus difficile à retrouver qu'on ne le croit, tantôtqu'on 
finirait par la retrouver ; qu'elle est sans doute cachée 
chez quelqu'un qui aura voulu lui voler son argent, et 
que le malfaiteur pourrait s'en repentir. 

« Dans la matinée du 3 avril, un sieur Dillac rentrait à 
Blars, ramenant sa charrette, lorsqu'en traversant, avant 
les premières clartés du jour, la place du ^village, il en-
tendit des cris et des grognements qui lui parurent poussés 
par des chiens qui se disputaient une proie. L'obscurité ne 
lui permettant pas de distinguer ce qui pouvait les attirer, 
il court se munir d'une lanterne et revient sur les lieux oit 
le ramènent les bruits sinistres qu'il n'a pu entendre sans 
une certaine terreur. Il s'approche et découvre avec hor-
reur un corps humain gisant au coin de la place 8£wbe 
des chiens avaient commencé à dévorer. Aux cris d'effroi 
poussés par Dillac, les habitants du village s'éveillent, ac-
courent et reconnaissent, dans les restes mutilés du cada-
vre, la jeune Françoise Bornes. Elle est étendue sur le sol, 
le haut du corps est recouvert par des lambeaux de vête-
ments qui cachent le visage , le bas est complètement à 
nu , et laisse voir les cuisses en partie rongées. La tête est 
enveloppée d'un mouchoir dont les coins sont fortement 
serrés autour du cou ; une corde et un lien, dont les bouts 
pendent sur la poitrine, paraissent avoir servi à étrangler 
la victime. Le corps doit avoir séjourné assez longtemps 
dans la terre, car les vêtements sont parsemés de moisis-
sures, et, de leurs replis, s'échappe une terre qu'à son as-
pect on peut reconnaître pour provenir des caves ou éta-
bles du village. Cette dernière appréciation est fortifiée 
par le résultat des fouilles pratiquées dans une petite 
grange dépendant de la maison Bornes ; le sol y avait été 
fraîchement remué dans un espace dont les dimensions 
figuraient une fosse. Il est même à remarquer que la lar-
geur et la longueur correspondaient exactement à la tail-
le et aux proportions du cadavre qui venait d'être décou-
vert. Enfin, un petit rameau de buis encore vert, trouvé 
au fond de la fosse par ceux qui en retiraient la terre, in-
diquait suffisamment qu'il avait été pratiqué là un travail 
de date récente. 

« Les hommes de l'art appelés à visiter le corps de la 
victime font remonter la mort à une date déjà ancienne, 
qui peut être rapportée à l'époque de la disparition de 
Françoise Bornes. Elle a dû succomber à une asphyxie 
lente que le lien qui comprimait le cou n'aurait pas à lui 
seul déterminée. Cette asphyxie a dû être provoquée par 
des étreintes générales exercées sur la face, et dont l'a-
platissement du nez est une trace. L'absence de désordres 
sur les autres parties du corps indique qu'il n'y a pas eu 
lutte, la résistance a du être insignifiante. 

« En procédant à l'examen du cadavre, les médecins 
avaient trouvé sur la poitrine une page arrachée à un li-
vre de prière, et recueilli quelques parcelles de la terre 
dont étaient couverts les 'vêtements. Cette terre est par-
faitement semblable à celle qui remplissait la fosse de la 
maison Bornes. 

« De ces données il résultait invinciblement que la mort 
de la jeune Françoise était due à une main criminelle. 
Mais quel était le coupable ? Les divers membres de la 
famille Bornes avaient été appelés successivement à re-
connaître le cadavre. Le père avait exprimé une douleur 
profonde et éclaté en sanglots; son second fils avait aussi 
laissé paraître une très vive émotion. L'attitude de Jean-
Pierre, au contraire, était restée impassible devant les 
restes mutilés de sa sœur. 

« Appelé devant le juge de paix, c'est en ricanant qu'il 
avait répondu à ses questions. Ses paroles et son main-
tien parurent d'autant plus révoltants en présence du mal-
heur qui frappait los siens, qu'il avait donné jusque-là 

l'exemple d'une vie pieuse, il ne suivait ni les relations, ni 
les goûts de son âge, et s'était voué avec ardeur aux pra-
tiques de dévotion. 

« L'instruction a fait connaître que l'inculpé était obsédé 
du désir de se marier ; il s'était adressé à plusieurs jeunes 
filles à la fois, et leur avait écrit avec insistance, mais sans 
succès. Un obstacle plus sérieux l'avait arrêté dans l'ac-
complissement de ses projets. C'était la volonté ferme de 
son père qu'il ne consentirait à son mariage que lorsque sa 
sœur serait entrée dans un couvent, ou se serait elle-mê-
me mariée. 

« Bornes fils supportait impatiemment ces obstacles, et 
désignait souvent Françoise comme la cause principale 
qui s'opposait à son bonheur. A plusieurs reprises, il avait 
laissé clairement entrevoir aux jeunes filles qu'il recher-
chait qu'elle serait un embarras pour son union, et que, si 
elle n'avait pas existé, il aurait vaincu facilement les ré-
sistances de son père, et vu sa position de fortune s'amé-
liorer. 

« C'est à cette situation qu'il faut attribuer sa haine 
contre Françoise. Il l'avait frappée plusieurs foi» avec vio-
lence ; elle le redoutait et ne pouvait se trouver seule avec 
lui sans éprouver un sentiment de vague terreur. 

« Tels étaient les indices qui, dès l'abord, fixèrent l'at-
teution des magistrats, et dirigèrent leurs soupçons sur 
Jean-Pierre Bornes. Interrogé, il donna d'abord quelques 
explications embarrassées qu'il croyait de nature à dé-
truire les charges qui déjà pesaient sur lui ; mais bientôt, 
renonçant à dissimuler, il fit l'aveu de son horrible forfait. 

« Il était l'assassin de sa sœur, et son crime était depuis 
longtemps prémédité. Depuis huit jours des cordes étaient 
préparées, et depuis trots jours il avait creusé une fosse où 
il devait enterrer le cadavre. 

« Le 3 mars dernier, après le départ de son père et de 
son frère, il suivit Françoise dans une chambre, et, profi-
tant d'un moment oit elle vaquait aux soins du ménage, il 
lui porta dans le dos un coup de poing violent qui la fit 
chanceler, et, pour l'empêcher de crier, il lui pressa la 
bouche et le visage avec la main d'une étreinte si vigou-
reuse, que le nez en fut écrasé. La pauvre fille, compre-
nant le sort qui la menaçait, s'écriait, en lui demandant 
grâce : « Que t'ai-je fait, mon frère? » Pour étouffer ses 
cris, de sa main droite il lui serra le cou avec tant de 
force, qu'elle s'affaissa. Il la frappa sur diverses parties 
du corps, et, lui mettant le genou sur la poitrine, il lui 
serra le cou avec les cordes qu'il avait préparées à l'avan-
ce, et s'assura qu'elle était morte, (.'est alors'qu'il aurait 
accompli une épouvantable profanation en s'étendant à 
plusieurs reprises sur son cadavre, et se portant sur elle 
aux actes d'une lubricité révoltante ; puis il lui lia les 
membres avec une corde, plia son corps en deux, et, l'em-
portant dans ses bras, il descendit par un escalier condui-
sant dans la cave; de cette pièce, lit passer le cadavre pa* 
une fenêtre donnant dans une cour, et, après avoir dressé 
obliquement des planches à partir de cette ouverture jus-
qu'à la gi ange, de peur d'être aperçu du dehors, il se 
glissa dans la grange et jeta le cadavre dans la fosse déjà 
préparée, après lui avoir placé sur la poitrine une feuille 
détachée de son livre de prières, et recouvrit de terre le 
corps de sa victime. 

« Vers le commencement d'avril, le public se préoccu-
pait toujours de la disparition de Françoise Bornes, et, à 
cette occasion, se répandit le bruit dans la localité que le 
gouvernement faisait dresser des chiens pour découvrir les 
cadavres qui auraient été cachés par des assassins. Cette 
rumeur inquiéta vivement Jean Pierre, qui jusqu'alors était 
resté impassible. 11 a prétendu aussi, mais on peut en 

douter, qu'il voulait assurer aux restes de sa sœur une 
sépulture chrétienne. Il se décida alors à porter le cada-
vre sur la voie publique. Dans la journée du 2, il enleva 
une partie de la terre qui le recouvrait, et, dans la nuit du 
2 au 3, dès que son frère, avec lequel il couchait, fut en-
dormi, il se leva, se fit, pour n'être pas reconnu, un dé-
guisement avec une robe de sa mère et un bonnet de sa 
sœur, puis il retira le corps de la fosse, lui lia les bras et 
les jambes avec des cordes, le prit dans ses bras, et alla 
le déposer à l'angle de la place du village. Pour revenir, 
il prit un assez long détour, quitta son déguisement dans 
un champ, et rentra dans sa maison. Il s'aperçut alors 
qu'il avait oublié ses cordes dans ce parcours, il repartit 
muni de quelques allumettes, retrouva ses cordes et re-
gagna son lit. Au milieu du silence et de l'obscurité, per-
sonne ne l'avait vu. 

« Le lendemain, quand l'alarme fut donnée, pendant 
que son père et son frère se livraient au désespoir, profi-
tant de ce que l'attention des habitants était concentrée 
sur les lieux où le cadavre gisait, il descendit dans la 
grange, combla la fosse avec ses mains, craignant, s'il 
employait une pioche, d'être entendu, et il la couvrit de 
planches. 

« Bornes, pour faire disparaître toute trace de son cri-
me, avait brûlé la robe de sa sœur, caché sa croix d'or 
dans un champ, ainsi que le livre de prières dont il avait 
détaché une feuille. Ces objets ont été, en effet, retrouvés 
sur ses indications, ainsi que la corde qui lui avait servi à 

donner la mort à sa sœur et un débris des souliers de la 
victime, qu'il avait coupés pour en faire des courroies à 

ses sabots. 
« Les aveux de l'accusé ont été faits avec un incroyable 

sang-froid, et répétés à plusieurs reprises avec une' im-
muable précision, et son récit s'est trouvé confirmé par la 
découverte de tous les objets qu'il avait désignés. C'est 
bien lui qui est l'assassin de sa sœur. Par ce crime, il a 
voulu écarter l'obstacle qiti s'opposait à son mariage. 

« Faut-il croire aussi a sa parole quand il s'attribue une 
abominable profanation sur le cadavre de sa sœur morte, 
et le désir monstrueux de manger de sa chair ? On peut 
tout attendre de cette nature dépravée Cependant on 
voudrait écarter, sur ce point, l'affirmation de Bornes, qui 
n'est appuyée sur aucune partie de l'instruction en dehors 
de son interrogatoire. Aurait-il cédé à l'entraînement de 
ses instincts sauvages? ou bien, après avoir, mû par une 
basse cupidité, assassiné Françoise, n'aurait-il pas voulu 
donner le change sur 1RS mobiles qui l'ont.noussé/ et. frira 

croire qu'il a fatalement obéi à des appétits desordonnés 
et féroces ? Sa déclaration ne serait alors que le dernier 
anneau de cette chaîne de précautions préparées avec un 
esprit de suite, de prévoyance et un sang-froid effrayants 
pour écarter de lui les soupçons, et pour atténuer l'hor-
reur de son forfait, s'il avait à en rendre compte à la jus-
tice humaine. 

« En conséquence, » etc. 

Les faits rapportés par l'acte d'accusation ont été justi-
fiés par les débats ; l'accusé les a avoués ou ne leur a op-
posé que de faibles dénégations. 

Dans un éloquent réquisitoire, M. le procureur impérial 
fait ressortir une à une les charges de l'accusation et de-
mande une punition exemplaire. 

Les efforts de la défense reposaient sur le système de la 
monomanie. 

Après de vives répliques et le résumé de M. le prési-
dent, le jury rend un verdict affirmatif, sans circonstances 
atténuantes. 

La Cour prononce contre Bornes la peine de mort. 
Le condamné a entendu cette terrible sentence sans 

émotion apparente. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Burin-Desrosiers, conseiller. 

Audience du 18 août. 

COCPS ET BLESSURES SUIVIS DE MORT. 

Etienne Landan, aubergiste, courtier et marinier aux 
Martres-de-Veyre, est accusé d'avoir donné des coups et 
fait des blessures à Jean Brassier, coups et blessures qui 
ont occasionné la mort, mais sans intention de la donner. 

Le jeune enfant de la victime, âgé de quinze mois, est 
porté dans la salle d'audience par sa tante. M" Crellet, 
avocat, se porte partie civile pour lui, afin d'obtenir des 
dommages-intérêts pour subvenir à ses besoins. 

Voici ie résumé des faits : 
« Le 2 juin dernier, sur les cinq heures du soir, les 

nommés Brassier et Ferrodet se présentaient à la porte de 
Landan ; Brassier voulait y boire, Ferrodet refusa ; ils al-
laient se retirer, lorsque la belle-sœur de Landan réclama 
à Brassier la somme de 12 francs, qu'il lui devait depuis 
longtemps. Cette somme se composait de deux dettes dis-
tinctes, 6 francs pour reste de marché d'un poêle, et 6 fr. 
pour dépense. Brassier reconnut bien qu'il devait encore 
6 francs pour paiement du poêle, mais refusa de recon-
naître qu'il devait les 6 francs do dépense. « 11 fallait vous 
faire payer par celui qui était avec moi, dit—il J j'avais payé 
d'autres fois pour lui ; c'était son tour. » 

« A ce moment, Etienne Landan saisit Brassier et lui 
dit qu'il veut le conduire devant le maire pour lui faire 
reconnaître sa dette. Brassier cherche, en saisissant Lan-
dan à son tour, de se dégager, et dit qu'il ira bien chez le 
inaire sans y être traîné. 

« Il est alors frappé de deux ou trois soufflets par Lan-
dan, nui est reconnu pour être un des hommes les plus 
forts des Martres ; il est jeté à terre, et, dans cette pre-
mière lutte, des témoins disent avoir vu Landan appuyer 
son genou sur le bas-ventre de Brassier, qui était ivre Le 
sang inondait le visage de Brassier. Brassier crie qu'il est 
mort, qu'il ne peut se relever. Landan le porte sur le 
banc de pierre qui est à côté de sa porte, s'assied à côté 
de lui, et renouvelle la demande do l'argent delà dépense 
faite chez lui. Brassier, à ce moment, sort un couteau de 
sa poche, se lève et en frappe Landan. La lame traverse 
la blouse, les habits, et pénètre légèrement dans la chair. 
L:tienne Landan le frappe alors de nouveau, pendant que 
Gilbert, son frère, parvient avec peine à lui arracher le 
couteau de la main. Etienne Landan, suivant plusieurs té-
moins, rentre chez lui, montre sa blessure et sort pour se 
jeter encore sur Brassier, malgré les efforts de sa belle-
sœur qui, voulait le retenir. Brassier est de nouveau battu 
à coups de pieds, à coups de poings, et laissé sur la chaus-
sée. On le transporta à la mairie, où M. le docteur de Pa-
rades fut appelé pour lui donner ses soins. Sur son con-
seil, il fut conduit à l'IIôtel-Dieu de Clermont, où il suc-
comba le surlendemain. » 

L'autopsie du cadavre a été faite, et M. le docteur 
Fleury, qui en a été chargé, vient déclarer devant la Cour 
que Brassier est mort des suites d'une forte lésion à la 
vessie, par suite de coups ou de pression. M. le docteur 
ajoute que si la vessie n'avait pas été distendue, les suites 
n'auraient pas été funestes, et Brassier ne serait pas mort; 
mais il avait bu outre mesure, et cet organe ne se trou-
vait plus dès lors dans son étal normal. 

Le jury n'ayant retenu que la première des deux ques-
tions qui lui étaient soumises, celle relative aux coups 
donnés volontairement, le crime a dégénéré en délit. 

;
 Après le verdict du jury, M« Crellet, dans l'intérêt de 

l'enfant, a pris et développé des conclusions tendant à ob-
tenir une somme fixe de 1,000 fr. ou une rente viagère de 

300 fr. 
M. flouffv, organe du ministère publi 

peine de l'emprisonnement contre l'accusé 'et r<?fl 
demande de M" Crellet exagérée. ' a tr&Uv 

Dis 
te i 

Roux, de.enseur de 1 accuse, a demandé à. 
d être indulgente envers l andan, et a combattu Va 0* 

n d,3 M« r„„ii..' «an*;? courte plaidoirie, les prétentions de M* Crellet ' 
La Cour, après délibéré,, a rendu un arrêt 

s d'emprisonnenït
0
"^ 

la partie civile »' }. 

Etienne Landau à deux mois 
tuant sur les conclusions de 
Landan aura à payer une rente de 80 fr. par an^''0 

r, jusqu'à ce q"f l'onfor.t „— u<tti 

de quatorze ans, et que cette 
francs jusqu'à sa majorité. 

Audiences des 18 et 19 août. 

mains du tuteur, jusqu'à ce que l'enfant aura "au ̂ ""'l 

e rente sera alors réd^É 

ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. LES
 t'IOtErns 

Le canton de Saint-Dier est l'endroit où la pépin'' 
piqueurs a pris naissance, et Dieu sait si elle a mT-^ 
dans cette terre féconde! Heureusement les èffo ^ • 
surveillance active de l'autorité en ont diminué IP ,! nué le 
On appelle piqueurs ceux qui, à l'aide de qra^f

1
^ 

(faux passeports) ou de guillodaux (faux certificat 
ploitent la pitié publique, en se disant victimes de 1' C!" 
die ou de l'inondation. 11 semble que depuis un tem"10611' 
mémorial le fils a hérité du bâton de voyageur miM1"-
de son père. 

Mais, outre ce hideux métier, depuis longtemn 
une partie des piqueurs s'est livrée à la fabrication 
fausse monnaie. Un des villages de ce canton avait ' 
bonne réputation à cet égard, qu'un des témoins WL 

honorables est venu dire à l'audience qu'il avait été 
il y a soixante ou quatre-vingts ans. 

Les piqueurs ont surtout une adresse remarquable 
cacher les instruments de leur crime ; car, dit le mêm^* 
moin, dans l'espace de vingt-sept ans d'exercice 
de paix n'a pu arriver qu'à une seule découverte 
core a-t-il fallu bien lui préciser l'endroit de la càchpf" 
Plusieurs visites avaient déjà été infructueuses dans i 
môme maison. 

C'est de ce crime d'émission de fausse monnaie qu
eso 

accuses : 

1° Jean Espirat, scieur de long, âgé de cinquante ara 
habitant la commune d'Estandeuil, déjà condamné non 
mendicité à l'aide de faux certificats, par le Tribunal / 
Montargis ; 

t.-it» -ST l A ~ct™ Airt cnivîinlr* oj un fins tislVit, ti 

commune de Saint-Flour, condamne aussi,' {WtFlBJj., 
cité à l'aide de faux certificats, par le Tribunal de Roam 

3° Pierre Poulon, marchand, âgé de quarante-huitaas 
domicilié à Pontaloux (c'est le village qui a été rasé il », 
soixante-dix ou quatre-vingts ans), commune de Sa* 
Dier. 

Ce dernier a subi deux condamnations pour mendicité 
et escroquerie, l'une devant le Tribunal de Thiers, l'autre 
devant celui d'Avallon. Cet accusé était tellement redouté 
avant son arrestation, qu'un garde champêtre, enjoii 
dresser procès-verbal contre lui par un propriétaire 
il avait coupé les arbres, dit qu'on lui donnerait 1,000fr. 
qu'il n'oserait pas le dresser. Du reste, il ressort des dé-
bats qu'Espirat, qui est son beau-frère, et Vauris n'étaient 
que ses agents. Il avait inventé une théorie pour faire pas-
ser les pièces fausses. Voici les leçons qu'il donnait et 
qui ont été exactement suivies : « N'ayez, disait-il, jamais 
plus d'une pièce fausse dans votre poche, et le reste en 
bon argent. Quand vous avez 50 francs à payer, faite 
deux piles de 25 francs chaque, la première en bonne 
monnaie, parce que c'est celle qu'on examine le plus mi-
nutieusement ; dans la seconde, vous coulez une pièce 
fausse, et elle passe inaperçue. » Il y a trente-cinq ans

; 

pendant qu'il allait au catéchisme, Poulon avait déjà &■ 
briqué des pièces de 2 francs. 

(Plusieurs pièces de 5 francs, à l'effigie de Chartes! 

portant le millésime de 1828, sont aux pièces de convic-
tion, ainsi que des restes de moules en zinc et du plomb 

déjà mis en fusion.) 
Voici comment la justice a pu se mettre sur les traces 

des auteurs de ces derniers méfaits. 
Dans le courant de février dernier, M. lo juge paixae 

Saint Dier fut prévenu que plusieurs pièces d'argent 
fausses avaient été mises en circulation dans cpieîques 
communes de ce canton. 11 fit appeler les personnes qu'» 
lui avait indiquées comme victimes de ces escroquerie, 
pour lui donner des renseignements. Plusieurs d'entre* 
les portèrent à M. le juge de paix les pièces fausses quel-
les avaient reçues, et déclarèrent que c'était Espiratq«' 

les leur avait données. 
Une perquisition fut faite chez lui, et amena la née* 

verte de deux morceaux de zinc et d'un morceau dé pi» 
qui paraissaient être lereste d'une fusion. Les morceaux* 
zinc présentaient un caractère particulier : ils avaient?» 
repliés ; l'un d'eux semblait l'avoir été pour prendre I* 
preinte d'une pièce de un franc, dont la double depres* 
du zinc contenait la dimension exacte. Espirat dit 

ayoir trouvés. Il fut arrêté. .,
({ 

Sur de nouveaux renseignements, M. le juge de pijh 
transporta chez Poulon et Vauris, qui furent signalcsco ■ 

me coupables du même crime. , .
 ne 

Les premières perquisitions faites à leurs donwp ^ 
firent découvrir aucun objet compromettant. Le cru» 
fabrication de fausse monnaie n'a pas été établi d urtL^ 
mère péremptoire, mais de nombreux témoignages s 

vent contre les accusés, pour la participation de 
d'eux au crime reproché par l'accusation. 

Les faits reprochés à Espirat sont nombreux 
Est»"' 

deuil, à Fayet, à Mauzun, il a donné des pièces w> ^ 
dans les auberges pour payer sa dépense, ou dan 
marchés qu'il concluait. .

 r
;
;

, 
Plusieurs témoins viennent en dire autant de >» , 
Quant à Poulon, la preuve directe d'émission de » V 

est plus douteuse.
 (

 ,
 e0

jt 
Trente-quatre témoins à charge et quatre à décharg ^ 

déposé dans cette affaire. Plusieurs de ces témoins o 

repris de justice. 
L'un d'eux a passé douze ans au bagne par sutW 

arrêtde la Cour d'assises de Riom, pour crime de j»^ 
Les accusés se sont plaints de plusieurs témoigné s' 

les disant dictés par la haine. .A'et (À 
Cette affaire s'est terminée à minuit par un ver & 

a reconnu les accusés coupables d'émission de 
monnaie; , pi 

Et Poulon, sur une question posée comme TC
.^\i> 

des débats, coupable d'avoir provoqué, aidé ou assi» 
autres. , . ap 

Espirat et Poulon ont été condamnés chacun a sCP^ 
de réclusion ; Vauris à cinq ans de la même peine, 

à 100 fr. d'amende. , 
(Ministère public, M. Bouffy ; défenseurs, M"1 

Alfred Talion et Talion-Falaise.) 

TIBAGE BIT JCB.TT. 

M. D« La Cour impériale (V ch.), présidée par M. V 
remier président, a procédé, en audience pub'J'L^y 
rage des jurés pour les assises de la Seine, q111 jj, 

[li-
mage ciesj lires pour ms assise» uu 1,1 ». jg 
ront le mardi 16 du courant, sous la présidence 

conseiller Roussis né ; en voici le résultat : 

rr 

Jurés titulaire : Mu. Béranger, pharmacien, nie' j#J 
C0 ; Cerf, marchand de châles, boulevard Montrai #, 
Perreyve, professeur à la Faculté de Droit, rue «a 



GAZETTE DES TRIBUNAUX^DU 1"~â SEPTEMBRE 1856 859 

ie
 du Faubourg-Sauit-Marhn, 4o; Sel-

us.. P»P
rl

?
1
 Safnt-Auasthase,^; Dampon propriétaire, a 

«•'
er

'
 !

'. Mwtuine retraité a Vaug rard Soupir m r-
rue liovale, Lefebure, iabr.cani décolle 

Ht"" TVi.-ireutou, 00; Luquet, receveur, a Charonue ; 
£?>r"e »dS «•"ê Mandai-, 12; Bauban, entrepreneur. 

.. serrurier 

J*1 

lier, 

Cei'! 

ré»1 

iity; 

iS- Delaistre, propriétaire, rue Albouy, 12; 

« rue Bailleul, 3; Brunei, quincaillier, rue du 
riétaire, ru ! Civix-des-Petits-Champs, 

baiiqoier, 

& ^MÔatnmrire ; 

rue de la Victoire, 44; Walles prop 10-

Guillemino", propriétaire, rue Vivienne, 

t8
ire- • -. propriétaire, rue Sant-Jacques, 179 ; Barthéle-

S-j MaM">. P»
dfi Grene

u
e)

 43
 ;
 Daunav, n aitre charpeu-

httl i Knnbourg-Saint-Denis 201; Gervaise, entrepre-
• desOualre-Fils,-il; tvettre, négociant, roy-

lier 

°l'Su^^ boulanger, n 
,Veuve 

Jiourr" 

«èlle. 

WBt-Mar'in 

commis' 

17 

dire 

WOH propriétaire 
Jaïnv, prop 

liro 

lléinot, rentier, à C urbevoie ; Mares-
mar. handises, rue Vendôme, 8; 

hospice de Mid-, me des Capucins, 15; 
à Batignolles; Chachoin, fabricant de 

lut-Gilles, 12; Vignaud, 

ionpaire en 

eurde I 

nu-gissier, 

mardi nd de vin , à 
e Saint-Hippolyte, 13; 

Passv : 
',„ !!,,; • [-"loquet, 

H?***5! "iihiiiste a Montrouge; Girault, employé, 
jjtffuel, w' ,j

er rue
Larochefoucauld, 29; Delaroquc, libraire, 

Bsnd ue'>' 

qo»i f
uV

ùf mentaires : MM. Simon, ancien maître maçon 

rue S 
jat-Autotie, 184 ; Luys, propriétaire, rue Furstemberg, 

boulevard Beaumarchais, 95, de La Ver-

gue, ujarq 
de Tressan, propriétaire, avenue d'Anti», 25. 

CHRONIQUE 

PARIS, 1" SEPTEMBRE. 

îiainbre des vacations de la Cour impériale de Pa-

**teiiu aujourd'hui sa première audience sous la pré-

■ if . . de M. le président Zangiacomi. Après l'appel des 
U

 l'uidîence a été levée. La prochaine audience aura 

e
 9 septembre. 

ris 

lieu 
IQ Tribunal civil de 

travaaxpour 

resta: 

la Seine vient de terminer ses 

l'année judiciaire. Voici l'état des affaires 

yuger au 1er septembre ISôOy 

ctiambre, 300, — 2e chambre, 163, — 3e chambre, 

■vu _ie chambre, 310, — 5e chambre, 184 remises a-

. ,'„.wions • le reste en vacations. Total, 1,158 affaires, près >atnuv , ^ 

j,, session des assises pour la première quinzaine de 

qptiternbre.a été ouverte ce matin sous la présidence de 

M Perret de Chezelles aîné. 
! » „.i Q/,../.,.oi c«r»- .«vuiraii ic »iege uu nnnis-

La Cour a statue cl abord sur les excuses présentées par 

plusieurs jurés. 

M, le général baron Dupuis, âgé de quatre-vingt-trois 

ans; M. de Verville, receveur-général, âgé de soixante-

treize ans, ont été rayés de la liste du jury. 

M. Véron-Du verger, professeur suppléant à la Faculté 

de droit, et M. Belzèche, fruitier, ont été exemptés pour 

cause de maladie; M. Cor, propriétaire, retenu en ce mo-

ment aux eaux pour cause de santé, est excusé jusqu'au fr. 

A l'égard de M. Boutville, professeur, dont,la maison 

est démolie depuis peu de temps, la Cour a sursis de nou-

veau à statuer jusqu'à ce que de nouvelles recherches 

aient amené la découverte du nouveau domicile de M. 

BastviUe. 

M. Brasseur, graveur sur pierre, ayant demandé à être 

exempté du service du jury, attendu qu'il est dans un des 

cas d'excuse prévus par la loi, la Cour a remis, pour se 

prononcer, jusqu'à ce que la position de M. Brasseur ait 

été vérifiée par le ministère public. 

Enfin la Cour a dispensé M. Cuerin, à qui une citation 

irrégutière, quant aux prénoms, avait été envoyée. 

— On appelle Mn,e Gamelon à la barre du Tribunal 

correctionnel, pour cause de giffles données par elle à 

son prochain; elle s'avance, tenant par la main un petit 

bonhomme, ayant un costume tout flambant neuf, une 

environne de feuillage en papier vert estampé sur la tête, 

trois prix sous le bras et un paquet d'accessits à la main ; 

c'est I héritier de M",e Gamelon, qui, bien que la distribu-
lm «es prix ait eu lieu il y a plusieurs jours, l'a amené 

avec ses trophées, pour attendrir le Tribunal, comme l'o-

rateur grec Hypéiïde attendrit jadis l'Aréopage en lui ré-
vélant les charmes de Laïs accusée. 

| 4f le président : Laissez cet enfant à sa place, il est 

futile que vous l'ayiez auprès de vous. 

M"" Gamelon : C'est mon fils, messieurs. 

M. le président : Quand ce serait votre 
«es 

lit 001 

i d'être là 

tfhomme. 
]î Gamelon fils : Moi, 

fils, il n'a pas 

(A l'enfant.) Allez vous asseoir, mon pe-

a main-et le 

occupait dans sans peine à la place qu'il 

qu'il se serait conduit 

i-t eu trois prix et des ac 
cossits, ' 

!
-a:idiencier prend le jeune lauréat par 

!i't asseoir non 

' auditoire. 

Gamelon : Je vous assure 
Pomme un petit homme et... 

_M. k président : La femme Bobin prétend que vous lui 

« porté deux, soufflets ; vous allez entendre les témoins. 

, e premier témoin est une crémière ; elle s'avance près 
W Tribunal. 

■j, ■ pw Gamelon, l'arrêtant par sa robe, au moment où 

;
)r
^sse près de lui : Marne Ferouillard, vous m'avez 

' ' .71Sdix sous si z'avais des prix,.. 

attdmtier : Silence donc ! 

M. Gamelon fils : Ah ! ça m'ennuie. 

Ce petit bonhomme troublant l'audience, on le met à la 

porte; une amie de sa mère raccompagne; les témoins 

peuvent alors être entendus et les débats se dérouler sans 

désemparer. ' 

La crémière et les témoins suivants ont vu donner les 

deux soufflets. 

Reste un témoin à décharge qui déclare que la prévenue 

en a donné trois, un
 v

de plus que dans la citation, ce qui 

n'est pas précisément une décharge; mais, autant que nous 

en pouvons juger par les reproches faits avec indignation 

par la prévenue, il paraîtrait que ce témoin aurait promis 

d'être favorable et que le malheureux a fait volte-face en 

présence de la justice. 

M. le président ; Eh bien, vous entendez? 

Mm" Gamelon : Monsieur, j'ai été provoquée par m'ame 

Bobin. 

Bire ironique de celle-ci. 

Mm° Gamelon : Oui, m'ame Bobin, quante vous riserez 

avec vot' air chardonique ; messieurs, je suis connute, 

Dieu merci, dans le quartier depuis pus de sept ans. Je 

suis-t-une mère de famille, quatre enfants dont vous avez 

vu mon aîné, un enfant qui fait la satisfaction de ses mai ■ 

très et de tous ceux qui le eonnaît,'et qui m'aime ! Trois 

prix, messieurs, qu'il a eus, de calcul, d'écriture et de 

géographie, un enfant sensible que si malheureusement il 

voyait sa mère aller en prison, ah! jour de Dieu! qu'est-ce 

qu'il deviendrait? Messieurs, je me jette à vos genoux. 

Pendant ce discours, développé avec volubilité, M. le 

président ne peut parvenir à prononcer le jugement du 

Tribunal. 
M. le président : Mais taisez-vous donc, madame. 

En ce moment M. Gamelon fils, qui a échappé à sa gar-

dienne, entre en courant, et, conformément sans doute à 

la leçon que sa mère lui a faite, il se jette à genoux de-

vant le Tribunal. 

M le président prononce une amende de 16 fr. 

M"'" Gamelon, avec satisfaction : Ah! 16 fr— Viens, 

Hugène, gu'en a que pour 16 fr. et pas de prison. 

Eugène sort avec sa mère. 

— Dimanche dernier 24 août, M. I)..., négociant, rue 

de la Banque, à Paris, arrivait d'Angleterre dans la mati-

née. Il s'empressa aussitôt de se rendre à sa maison de 

campagne, à Chatou ; là, il déjeuna avec quelques per-

sonnes, et, vers deux heures, il montait dans son canot 

avec un de ses amis. On remonta la Seine à force de ra* 
mes, ci, veis trois heures cl demie, arrivé à cent mè-

tres en aval du pont de fer de Bouen, près Besons, 

M. D... s'apprêta à tirer des oiseaux d'eau. Son ami, par 

prudence, invitai!. D... à désarmer son fusil en atten-

dant l'occasion de tirer, ce qu'il fit, mais en abattant le 

chien sur la capsule au lieu de le mettre au cran de repos. 

M. D..., qui avait laissé ramer son ami, s'assit alors sur 

l'arrière du canot, et, pensant que son fusil était mal 

placé, il le prit par les canons, le bras tendu. Mais, quoi-

qu'il fût d'une grande force musculaire, le poids de la 

crosse fit retomber l'arme sur le bord du bateau, et le 

choc qui en résulta fit partir le coup. M. D... le reçut à 

bout portant dans le flanc droit, au-dessus de la hanche. 

La charge ressortit derrière l'épaule en labourant les 

côtes. À ce coup inattendu, le blessé ne poussa qu'un 

faible cri et porta vivement la main sur sa blessure. Im-

médiatement, son ami, effrayé, ramena le canot sur le 

bord et appela du secours. Un des ouvriers charpentiers 

occupé sur le pont descendit alors; des canotiers et chas-

seurs qui naviguaient dans ces eaux s'élancèrent aussitôt 

et lui portèrent les soins que des gens inexpérimentés peu-

vent donner en pareil cas. 

On envoya chercher un médecin à Nanterre, comme 

étant l'endroit le plus proche. Au bout d'une heure il en 

vint un, qui reconnut deux énormes plaies béantes d'où 

sortaient les intestins. À cet instant, le médecin crut 

M. D... perdu ; néanmoins, on se procura un matelas, le 

blessé y fut couché, replacé sur le canot, et, accompagnée 

de deux, ouvriers charpentiers, du médecin et de son ami, 

l'embarcation, dirigée par un vigoureux rameur, redes-

cendit le fleuve jusqu'au pont de Chatou. Là, un brancard 

fut improvisé à la hâte, le blessé fut placé dessus et porté 

à son domi iie, suivi par une partie de la population de 

Chatou, émue d'un spectacle si navrant. 

La blessure était si grave, que le docteur Huguier, de 

Paris, et les autres médecins accourus, ne donnèrent d'a-

bord aucun espoir de conserver les jours de M. D... On 

apercevait les intestins, les côtes et le poumon par son 

affreuse blessure ; mais au bout de huit jours, et grâce à 

la robuste constitution du malade, les médecins ont pu 

dire qu'il y avait espoir de le sauver. M. D... est encore 

étendu sur son lit de douleur. Cet accident déplorable 

peut servir de leçon aux chasseurs qui ont l'habitude de 

désarmer leurs fusils sur la capsule. 

DEPARTEMENTS. 

ALLIER (Moulins). —La population de notre ville est 

encore tout émue d'une tentative de meurtre dès long-

temps préméditée et que l'auteur accomplissait, il y a 

deux jours, avec un incroyable sang-froid. 

M. de La C... qui habite, à Moulins, la rue de Paris, 

avait depuis quelque temps pour valet de chambre un 

jeune homme nommé Louis X..., dont le service ne méri-

tait que des éloges. Dans la même maison servait une 

jeune fille qui avait su également s'attirer la confiance de 

ses maîtres par son exactitude à remplir ses devoirs. De 

la naqiut entre eux un sentiment profond de jalousie. Les 

choses en étaient venues au point que le jeune homme 

avait un jour déclaré qu'ils ne pouvaient plus servir en-

semble le même maître et qu'ils devaient l'un ou l'autre 
quitter la maison. 

C'est dans ces dispositions d'esprit que Louis X... con-

çut le coupable projet de se défaire de sa rivale. Pendant 

une des dernières nuits, il réveilla la jeune fille, disant que 

son maître l'avait appelée. Celle-ci, qui n'avait entendu 

aucune sonnette, refusa de se lever. X... eut alors recours 

a un autre moyen. Il alla se poster, armé d'un fusil, dans 

un passage où la jeune fille avait coutume de suspendre 

ses vêtements, et attendit l'heure de son lever. 

A cinq heures, on sonne à la porte d'entrée. La jeune 

fille se lève pour aller ouvrir ; mais à peine avait-elle fait 

deux pas dans l'antichambre que Louis X... tire sur elle, 

à bout portant, deux coups de fusil qui heureusement ne 

partent pas, grâce à la précaution qu'avait prise quelques 

jours auparavant M. de L... de retirer les capsules de son 

lusil. Cette circonstance aurait dû désarmer le ressenti-

ment du valet de chambre. Mais non : dans un accès de 

frénésie inconcevable, il se jette sur sa victime, la pour-

suit dans l'escalier et la frappe de plusieurs coups de cros-

se, au point de briser le bois du fusil. Après cet acte de 

sauvagerie, effrayé de ce qu'il vient de làire, X... se hâte 

de prendre la fuite eu escaladant une muraille. 

Appelée immédiatement sur les lieux, la justice a trouvé 

dans la chambre du coupable deux lettres écrites l'une à 

son maître, l'autre à sa mère, et dans lesquelles il annon-

çait son funeste projet de donner la mort à celle qui lui 

enlevait la confiance de ses maîtres, et l'intention de se 

tuer lui-même après l'avoir accompli. Doulde crime qui 

n'a pu être commis, car la jeune fille, malgré les fortes 

contusions qu'elle a reçues, est aujourd'hui hors de tout 

danger, et quant à son agresseur, il était arrêté, le soir 

même de sa coupable tentative, dans les îles des bords de 
l'Allier, où il s'était réfugié. 

ÉTRANGER. 

— BAVIKP.B (Munich), 28 août. — Le gouvernement vient 

de remettre eu vigueur une ordonnance très ancienne, et 

qui, depuis plusieurs années, était tombée en désuétude. 

Cette ordonnance interdit au Bavarois de contracter à l'é-

tranger un mariage religieux, sans que le mariage civil ait 

précédé, et ce, sous peine d'un mois d'emprisonnement.' 

En outre, le mariage purement religieux sera nul de plein 

droit, et, s'il en est issu des enfants, ils seront renvoyés 

dans la patrie de leur mère. 

Bourse de Paris da l*r Septembre 1S5G. 

3 O/O 

4 1/» 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

70 60.— Hausse « 30 c~ 

94 55.— Baisse 20 

AU COMPTANT. 

3 0x0 j. 22 juin 70 60 
3 OiO (Emprunt).... 

— Dito 1855... 70 50 
4 0|0 j. 22 mars 
4 1[2 0[0del825... 
4 1(2 0[0del852... 94 55 
4 1[2 OpO (Emprunt). 

— Dito 1855... 94 55 
Act. de la Banque... 4150 — 
Crédit foncier 65Ï — 
Société gén. mob... 1615 50 
Comptoir national.. . 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 113 — 
Emp. Piém.1856... 92 50 

— Oblig. 1853... 56 — 
Rome, 5 OpO 
Turquie (emp. 1854). — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de laVille (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1055 — 
Emp. 60 millions... 382 50 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'industrie. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly.. 
LinCohin 
Comptoir Bonnard.. 128 75 
Docks-Napoleon 183 50 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 lf2 OtO 1852 
i lp2 0[0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 

Cours. 

ammmims DE I-KB. OOTSS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1372 
Nord 1030 

Chemin de l'Est'anc.) 930 
— (nouv.) 847 

Paris à Lyon 1367 
Lyon à la Méditerr.. 1770 
Midi 775 
Ouest 955 
Gr. central de France. 680 

50 Bordeaux à La Teste. 700 — 
Lyon à Genève 

St-Ramb. à Grenoble 660 — 
Ardennes et l'Oise... 620 — 

Graissessac àBéziers. 577 50 
Société autrichienne. 880 — 
Central-Suisse 530 —■ 
Victor-Emmanuel... 647 50 
Ouest de la Suisse... 537 50 

Aujourd'hui mardi, continuation de la fête des Loges 

dans la forêt de Saint-Germain. Chemin de fer, rue St-La-

zarc, 124. Retours jusqu'à onze heures du soir. 

— Promenades au bois de Boulogne et au Pré-Catelan 

par le chemin de fer d Auteuil, 124, rue Saint-Lazare. 

Ventes 

CABRES ET 

immobilières. 

Deux départs par heure, de 7 h. 30 à 1 h. 30, et trois c/9 

1 h. 30à 10 h. lOdu soir. Derniers départs: deParis,à mi-

nuit 25; d'Auteuil, à 9 h. 56, 10 h. 26 et 11 h. 26 du 

soir. Prix, la semaine, 30 c. Billets d'aller et retour, 50 c. 

AVIS AU COMMERCE. - PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 

moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dû la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

II fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à peudefrais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par SIM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3' année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
liété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,000 lecteurs, tant à Paris que dans les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-

qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payables sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 

journaux; trois cent soixante publications. 
L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-

samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 
de la Bourse, 12, à Paris. 

— A l'Opéra-Comique, Manon Lescaut, opéra en trois actes, 
de MU. Scribe et Auber. Mmc Marie Cabel remplira le rôle de 
Manon; M. Faure, celui du marquis; M. Delaunay-liicquier, 
Desgrieux ; M"' Lemercier, celui de Marguerite ; les autres 
rôles seront jouées par MM. Ponchard, Nathan, Beckers, Bau-

pré, Lemaire, si™0' Félix et Bélia. 

— Trois jours encore, et l'Odéon rouvrira ses portes pour la 
première représentation de : le Médecin de l'àme, drame en 
cinq ac es. en prose, pour la mise en scène duquel rien n'a été 
négligé. Tisserant rentrera par le docteur P. Carthès ; dans 
les autres rôles : Rey, Thiron, Desrieux, Mmes Toscan, Armant, 
Solange, Thaïs-Petit. 

— M°" Ristori jouera jeudi prochain, 4 septembre, Medea, 
sur le théâtre de l'Opéra-Comique. Au puissant attrait qu'ins-
pire l'éminente tragédienne dont le nom seul attre la foule, 
vient s'ajouter encore c lui qui naît du désir de concourir à 
une bonne œuvre. On sait que Mme Bistori donnera cette re-
présentation au bénéfice de l'Association des Artistes dramati-
ques. Déjazet chantera la Lisette, Lesueur jouera le Chapeau 
de l'Horloger, et l'on entendra Faure et la charman e M11' Le-
febvre dans le Chien du Jardinier. Cette soirée, vraiment ex-
traordinaire, sera la seule dans laquelle le public parisien pour-
ra applaudir Mm* Ristori. 

— THATRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui mardi, pour la réou-
verture, Richard-cœur-de-Lion, M. Meillet remplira le rôle 
de Blondel, M11' Panetrat celui de Laurette. On commencera 
par le Sourd, joué par MM. Girardot, Leroy, Legrand; Mmcs 

Vadé, Girard, Brunet et X. Vadé. 

— AMBIGU-COMIQUE. — La recrudescence du succès de César 
Borgia et des Contes de la Mère l'Oie retarde de quelquesjours 
encore la première représentation du nouveau drame de MM. 
Brisebarre et Eugène Nus, et qui sera définitivement intitulé 
la Charité s'il vous plaît. 

— La première fête de jour du Pré Catelan a attiré diman-
che dernier une foule immense. Le jour comme le soir, la pan-
tomime et le ballet ont produit le plus grand effet. On annonce 
une fête pareille pour jeudi prochain. En attendant, les déli-
cieux jardins du Pré Catelan sont ouverts tous les jours. Pro-
menades, concerts, marionnettes, physique amusante, jeux di-

vers, etc. Chemin de fer trois fois par heure. 

SPECTACLES DU 2 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Jeu de l'Amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — Manon Lescaut. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Bichard, le Sourd-
VAUDEVILLE. — Les Absences de Monsieur, la Fée. 
GYMMASE. —Le Mariage à l'arquebuse, le Fils de famille. 
VARIÉTÉS. — Les Enfants terribles, Mrae Roger Bontemps. 
PALAIS-ROYAL. — La Queue de la poêle, les Trois Bourgeois. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — César Borgia, les Contes de la Mère l'Oie. 
GAITË. — Le Juif-Errant. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Marie Stuart en Ecosse. 
FOLIES. — Une Mèche, le Masque, Gig-Gig. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Cartouche et Mandrin, Pâquerette. 
FOLIES-NOUVELLES. — Vertigo, Danseurs, Briguedondé. 
BOUFFES PARISIENS. — La Parade, le 66!!! la Sivillana. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi, jeudi, samedi et 

dimanche, à trois heures du soir. 
CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredi. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes, lundi, mercredi, 

vendredi et dimanche. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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r'ancs, ' Urand«-Rue, 75, d'un revenu de 5,000 

lii'-.i,i !'eat|on, mémo 
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nière et Cc (Usines «le Boyaumoot), sont 
prévenus que l'assemblée générale aura lieu le 
lundi 22 courant, à deux heures précises, au siège 
de la société rue Paradis-Poissonnière, 50, à l'ef-

fet d'entendre le rapptnri annuel du gérant. 
Tout porteur de cinq actions au moins a le droit 

d'y assister ou te s'y f ire représenter p ir un au-
tre actionnaire muni d un pouvoir spécial. Les ti • 
très doivent être déposés au siège social, d'ici au 
12 courant, ot échanges contre un récépissé qui 
servira de carte d'entr .{Itj4p9) 
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-'s actionnaires 
de la Société do la Mori-
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Kl vu* BiTEM 4 

Le gérant de la CoissjMtgmic fr»j»^»l*e 
«î«a bitteanx. a vapeur entr.e Parla et 
ILmacî»-»'» a l'honneur de rappeler à ses act 011-

uaires que le'''euxième versement, soit 50 francs 
par action, devra cire elle tué du Ie' au 10 octobre 

prochain. 
Les bureaux de la Co npagnie sont actuellement 

rue de la Bourse, 1, P; 
y 

arts. 

i'ar l*r septembre 1856. .(J6403J 

cIE mit. 
lundi 15 septemb'C 
siège de la Société, boulevard Montmartre, 4, ai 
tirage do la î>* série a rembourser des bons de di 
vi l.ndo de l'ixerciee 1853-5 !.. rfltftt)6j 

MM. les actionnaires sont pré-
venus qu'il sera procédé, le 
•rochain, à quatre heures, au 

COMPAGNIE GENERALE DES 

C!SEM:Ù? PIB lt(PARTE.SEt\TAl]\ 
Le gérant de la Cas»p*>gn.<* plierait* 

de» Viieiuins «3e fer iiépaf Jeaae».«aws. 

a l'honneur de prévenir pour la dernière fois ceux 
de MM. les actionnaires qui n'ont point encore com-
plété le versement intégral de leurs actions qu'à 
dater de l'expiration du délai de quinze jours qui 
eur est a cordé par l'article 17 ries statuts, ces ac-
tions eront vendues à leurs risques et périls sur 
une mise à prix éga e au montant des sommes res-
tant dues à la Compagnie. 

Les actions en retard portent les numéros ci-

après : 

Actions ayant encore un versement à effectuer. 

T tves de 1 action. — N0i 3(il, 54R, 5i-7, do 721 
à 740, do 806 a 8 il, de 881 à 890, de 929 à 931, 
935, 917, 9i8, 950, de 983 à {18(5, de 1015 à 1048, 
1102, 1103, de! 124 1132, de i i81 à 1183, 1281, 
1282, 1361, 1362, 1370, Î43S, de 1150 à 1454, de 
1160 à 1402, de 1405 à 1468, de 1525 à 1527, 
1019, 1627, de 1705 à 1709, 1735, 173 î, 1773, 
1774, n

0
 1795 à 1797, 1807, 1828,1829, 1881, 

•191 H, 1914, de 1955 à 19,7. do 1030 à 1932, 1936, 
ÎOS"), 1980. de 1990 à 1992, de 2020 à 2029, de 
2040 a 2019, de 2051 à 2 ,53 , 2077 , 2078, M 2116 
à ï'118, 2145, 2146, d- 2194 à 2197, 22 49, 225 -, 
de 2:71 n 227 4, 2319, 23-0, de 2320 à 2,135, 2316, 
d 2152 à 2350, 2454, 2453, de 2331 à 2 .33," de 
2 57 à 2302, de 2578 à 2584, de 2592 à 2595, 

2597, de 2621 à 2023. 

Titres de 5 actions. — Nos 25, de 27 à 30, de 40 
à 43, 45, de 82 à i-8, de 120 à 130, .102, 163, de 
171 à 174, 182, 183, 220, 301,305, 319, 388, 389, 
124., 431, 521, 523, 570, 577, 578, de 593 à 600, 

612, 64o, 641, 680, 687, 690, 71", 712, 713, 745, 
de 752 à 7.5, 790, 797, 801, 805, «21, de 889 a 

891, 897. 

'litres de 10 actions. — N"* 2, de 38 à 42, 55, 
56, de 06 à 68, 72, 73, 80, 81, 84, 109, 1*9, 189, 
199, "2 0, de 2.7 à 229, 241, 243, 287, 303, 306, 
328, 338, 334, 364, 404, 408, 428, 481, 503, 507, 

511, 512, 608. 

Titres de 25 actions. — N» 34, de 61 à 64, 97, 
de 104 à 108, 114, de 126 à 132, 135, 137, 138, 
148, 161, de 171 à 174, 176. 

La mise à prix comprendra, outre le principa', 
les intérêts dûs à partir du jour de l'exig.biffé. 

Le gérant, 
.{16407; V. JSARTIN et C'. 

Pf iiK! tl l ÊNT^Ic "ouveau Guide des 
FÂKtd ILLl'.M fi»», voyageurs, avec 18 
plans et 280 vignettes, faisant partie de la Biblio-
thèque des Chemins de fer. Un volume de 830 
pages. Prix: cartonné, 7 fr.; relié, 8 fr. 

Ce Guide a été cité par les organes les plus im-
portants de la presse comme le modelé des ouvra-
ges de ce genre, et accueilli avec tant de faveur 
par ie public, que dix mille exemplaires ont été 
vendus en quelques mois. L'édition actuellement 
en vente est au courant de tous les embellisse-
ments et de toutes Tes modifications qui ont eu 
lieu jusqu'à ce jour. 

280 bèlles vignettes illustrent ce volume, qui est 
toutà la fois un guido exact et spirituel, On ouvrage 
littéraire et statistique d'une grande valeur et uu 
album des plus intéressants; il peut être recom-
mandé sans crainte comme le meilleur livre que 
puissent lire les visiteurs qui affluent à Paris. 

AÏÎSI. — En envoyant le prix ci dessus en un 
mandat sur la poste ou en timbres-poste, on rece-
vra cet ouvrage franco. 

Librairie da L. HiClIEffE et Ce, rue Pierre-
Sarraziu, 14, k Paris, dans les gares des chemins 

Consultations tous les jours, de 2 à 5 heures; ru 
du Monthabor, 27, près les Tuileries. (16335)* 

API E 
de (IAL'ARD, seule reconnue e 
pr fortif. les cheveux, les làire 
la chute et la décoloration, l'h. 

Ocace depuis 20 ans 
v-pousser, eu arrêter 
r. d'Argeiiteuil, 35. 

(162S1) 

mm 

de fer, et chez les principaux 
France et de l'étranger. 

libraires de 
(16281), 

la 

rEMi m [ii 

consiiaiuounelii: ou acci lenietle, complè emem 
détruite par le iraiieagai do M"* Lnchapelle, mai-
tresse suiJe-feinino, professeur d'accouchement, 

'II?il\î '^S qilel'e que.soit 
DES EkaWilil'iU leur nature, 

nouveau bandaye curalif, récompensé à 
Ce bandage ne se trouve que 

1 des Fossés-Montmartre. 
(16239), 

fil 
Mil 
par le 
l'exposition, de 1853 
chez Biondetti, 3, re 

marquées 

V.SAGLIERf .MAS0N 

Pointes très fines, fines, moyennes et largos. 

à "9 ffr. «5 ta Ssoile de B0O. 

CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS. 

(10105/ 

0n»i de sucrés. — l.e moill.-ur 
trop dépuratif connu |»turRtié. 
ir, HUMi.CKS, WBTBtS. TACHES, 

Bornons, tims, *LTÉIIATIONS 

SA.NG.—FI. 5 f. Par la méilioile 
.lUUI.E, mM. pli., r. Vivk'n-

au l"i:i rnrresp. Bien décrire sa maladie. 
— r-AiniJ. El) û jours guéi isoij par le cilrale 

de 1er Cliable, maladies sexuelles, per tes et /lueurs 
Wancbe», — Fl. 5 (. — KnvcSïeo remboursement. 

i15050) 

-, oô. Cornait, ai 
11*1X8 ItE « <>!<«,,; . 
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GUIDE *<* ACHETEURS 
4° AW-f Kl?. 

Publié par MM. N. ESTIBAI. e| ûl», fermier» d'anntnee», 

12, plaça do la Bourse. 

Au Coeacaerce. 

Lampe économique TUfl&cZ 
en i mu. Prix? t. 50. M«S«uép«M, «4, rXiroclnfoucauIt 

Ameublement. 
EBENT3TERIE D'ART, COU NU j»«, 12 r. Nve-St-Paul. Fq»« 

-et m»'" do u-i»!iible»)bûule,ro»e,éb5ae,elc.Expo«°ipub'iu« 

Etoffes p Meubles.Tentur^ s/i'apis 
AO ROI DE PERSE, U::iasneriea**et 66,r. lUmbuleau. 

ETOFFES hygiéuiqua» imperméables h1"» un France ei 

étranger. MUKAIUIII si MONl'EL, 15, f ,111b. ïoritmyrlre. 

SAGOT-LEVY et C«, r. Montmartre, IÎJ. ^Articles de voyage 

Bandages herniaires-
ÛUÉRISON RADICALE de» hernie» par le régulateur de 

BIONDETTI de THOMIS, rue Vivienne, 4». » médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 6.1. Haute confection de 
BANDAGES, BUSFEN.-OIRS, BAS rouis VARICES, CI tou» les 
appareil» pour malades ou d'hygiène approuvé» par 
l'a Faculté de hfédccme. Lu prix courant indiquant le» 
mesures à donner est envoyé FIIANCO. (Affr.) 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, .au» lacet», n'arrêtant pa» la 
transpiration. CEINTURES ABDOilINALEi. — WALSH 
pharmacien, 2s, place Vendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
43,Sl-Séba«tien. Reçoit daines eueeiotes. Appar1» meublés 

Biberons et Clyso-trou*se Darbo 
plus pe it qu'oui LORGNETTE DU POCHE. ( Aux TJIOIS 

S/.VGËS VERTS), pansage ChuWcut, 

Biscuits Eohrîg, 
POUR POTAGES, sans beurre, lait ni bouillon. SCHNE1-

tiER et C*, 9, ru» Saint-Ambroiie-Popiucourt. 

Brevets d'invention Athénée polyglotte, s, 
r.dela Bourse^Deman le et venta de brevets en tou» pays. 

Bronzes et Pendules. 
«AISON R1CHONI) (ils, 52, r. Chariot. Vente dopmdules 

et bronz*» f*ntaifie,à so pour 100 d» rabai». 

HOLLIN, tl", g>i< ni»g»«i»., expol> pi"*, 55, r. de Bretagne 

Caoutchouc^ Chauasr", Manteaux. 
A. LARCHER, breveté, 7, rue des Fossés Montmartre. 

A. FISCHER, rue Bnurbon-Vi lien eu ve,53.Chaussures avec 
«emalle» en cuir pour empêcherde glisser. 

LEJEUNE-11RUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth 

TINT1LLIER et MAYER, fab>s,li, r.des F°"é»-Monim"'™ 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France èl à l'Etranger. 
E1" VENTRE, il, Fo.siîs-Monl martre. C001"1'". Evp"rla"°" 

Casse-Sucre Mollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti 2 ans, CASSANT 200 kil. de su-

cre par jour, ««.'morceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 

lirevelée, avec livre ei encre, 20 fr., garantie 2 ans. 
RÈGLE universelle , PORTE-PLUME êiâttiquè breveté. 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corset». (MARQUE 
P.S.). 35, rue de la Lune, et passage des Panorama», 25, 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échange», réparations. 53, passage Panoramas 

Chapellerie 
CHAPAUX SOIE prix defab<l»«7 f. 50, lof. 50;Gibus 10 f. 50 

feutres et castors toutes nuance», 15 f. r. St-Uenis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames 
A J ACQUES BONHOMME, g* magasin de chaussure» pour 

hommes et dames, 55, rue Monlorgueil. Prix modéré. 

GIRARD aîné, 4. r. Croix-P!»-Champ», en face le Louvre. 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa lrè« bonne confection 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiserie5,Curiosités,Sptéde Lamp" 
Event»'ts, bronze» d»rés. BREGÈRE-DENIS, Panoramas.15 

Comestbles, Cafés, Thés, Chocolat> 

A. DUBOIS et C»,l9,Montorgueil.Vtebourgoi»B.4i-r.p' crémiers 

A LA RECOLTE dnMOKA,tr(0 àJ'-SO.M""1 RAMlER,2S,r.Bucy 

ESSENCE DE CAFÈROYER DE CHARTRES(ioc la 1 [2tasse. 
53, r. de laHarp»; i39,r. St-Honoré; I3,b4 Poissonnière. 

Huile» et Bougie». 
AL'OLlVIER,S64,r.SiHonoré.C«réHËRON,q<»sup.2f4a l|2k. 

Couleurs et Vernis. 
TEXIER, r. S'-Lazare, 45. Dépôt du IÎLANC HOLLANDAIS 

pour peinture à l'Imite. Poudre 50 fr., broyé, 75 tr. 

Dentistes. 
E. POTIER, DENTISTE 'AMERICAIN, 22, rue de Choiseuil, 

boulevard des Italiens. 

PLUSDEMAUX DE DENTS. (Majo"" orientale),t6, r .Rivoli. 

Ebénisterie. 
MAISON GUÉDU, tapissier. Ameublements complets, Jt, 

rue Neuve-de»-Capucines. ' 

Eocre à marquer, Cirage. 
Encre à marquer le linge, ineflaçable, »an» préparation, 

thé» WAi.SH, place vendante, 28. 

"Vernis pour chaussures et meubles. 

Plus de vernis au pinceau Encaustique Poliesse et C" 
breveté. Dépôl génér»1, chez SANSFELDER, 5, r. Cadet 

Enduit marbre à l'ydrate de
 «haux 

Solidité, beauté, économie, rue Cadet, 32, Paris. 

Foulards des Indes (spécialité) 
SOCIÉtÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards le in,,11,urmarcliéde Paris,r.St-Ilonoré,2i5 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER,péristyle Montpensier.Palais-Royal. 

ANGLAISE et française, N1COUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78. r. d j T. mple. Lit» en fer.ele. 

FEI IX LEONARD, fabrique lié 
liqur» en détail au prit du | 

en ter, sommiers élas-
ifi, rue de Sèvres. 

Modes et Parures. 
M"« FÉL1C1E, 5, rue Richelieu. 15 à 35 fr. et exportation. 

W* A FONTAINE, rùo Louis-Ie-Grand, 31. 
an» J. Il ERMANN, fflin"11"'™, expor'ton, 16) r. du Sentier. 

H— PERDR1LLAT, 2,r.duCoq-Sl-Honoré, en f" le Louvre 

Maison RAINCOURT, 16, r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr. 

Nécessaires, Trousses de voyage 
AUD1GÉ, suce' de MONBRO père. 26, boul. Slrasbourg.5 

Nouveautés,habillemens d'enfans 
A LA PETITE FAoE 11 E 24, r. de ia Paix. Emile DEVAUX. 

Orfèvrerie 
CIIRISTOFLE BOISSEAUX, 2s, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne,84.ruedeCiéry Luxe,solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, ; 4, r. Rambuteau;depuis25 c.etau-dess. 

Gardes-robes inodores. 
FAVIER, fab' b<«, fourni»'' de S. M. l'Empereur. Spécialité 
de chaises percées el fauteul» p' malades, r. Bergère, 34. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre"8. 
RICHOIJX, r. du I)a«,6t, B'« en France et en Angl. Pendules 

répétantl'hcl>''«à)au2,gar11«4 ans, 40 à 10 LCom^'iexp»". 

Qïontresbtéesseremontant sans clé 
SyslEe A" D AMIENS,Expo" 1855, m"c 2e cl", 10,r.du Boulol 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOBILE,boucles-d'orcilles)dite eircassienne, 
• brevetée. Spécialité de A. Billiel, 36, r. Montmorency. 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MAHT1.NIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez PICHON, 90, pince Beauveau. Ecrire franco. 

GLÉE, coiffeur de mariées (Jlettrs, voiles), rue Mandar, 3. 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VÉRITABLE 
ONGUENT CANET-GIRAIU), pr la guérïson des plaies, 
abcès, etc., est transféré boul* Sfibastopol.il.près celle 
Rivoli. — ILN'EXISTE PLUS DE DEPOT BUE DES LOMBARDS 

A tlIPPOCRATE. J. BARBIER, rue des Lombards, 50-52. Pi 
Iules et poudre hydragognes végétales, purgatif infaillible 

GOUTTE, RHUMATISMI ,p»rf« iiyfit*'"q"«, r.T»'»?1' 

Médecine. 
Hygiène de la beauté 

GUER1SONS DES IMPERFECTIONS nuis-.m 
(rongeurs, boutons, rides, lâches, chute et L V« h». 
çheveux; Qbislté, maigreur, ûbformités\ T '"rotionî1* 

CIRCA MEY, VINAIGRE ^ElHÀX <l« DÎtvTT^--^ 

fraîcheur cl hrinelé deja petu, ï3,ruest i'"'*^ 
n^NIES. ïrÈi'LÏ '.Ey iJNTs'Virr^ 

se guérir soi-même du d'CRESSON-DOR v ^"'J^T^ 
Banque, t vol. avec pl. 4' (5' po«t

e
y "

n

R

n
\^ *, s> 

RHUMATISME et GOUTTÉ" Trail.emsnTT^-~-:^Ii5 
FRANC, il rue Montmartre, de 2 à 4 n. el pï?"*«c5* 

EPILÉt'SIË, «uérison complète et duTaTTir^r^'p' 
delà Eté de Pari»), u.r.du Colysé. Con«Bljia,

fl 

Photographies, Stérèolc^T 
MAUCOMBLE, photographe de S.M Portraii«Z,7Pe» 

noir,2of., ressemblancè gerantie.26, r Rr, '"'.Su t 
' raU101û

tt
j t 

Pianos. 
A. LAfNÉ, 18, rue Royale-Saint-Honoré. Vente M 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaussée-d'Anlin. 0tal% 

Porte-Bouteilles en~fep~~~^-
pr

 r
»n

6
tr les vins dan> caves. BARBOU,35,r.ii

on
'( 

Restaurateur^7^^~~^ 
AUROSBIF.Dîners 1 f.25, r.C'ûix-pu5.Cnam 

BESSAY, t58, rue Monlmartrc. Dîners à 1 fr ,' ,,cl'' 
ners à 1 fr. 25. Service à la carie. •5|). %„. 

RËST»"«V ALOIS,P»""-Royi, ns, D'-er.
 1

1 ,0^„<!„... 

REST'î""de32 Pavillons. PIG Y, «'de TaverniêTHr— 
déi°"M,'?5; pase» ̂ 'î Pavillon», i.r.Nve-Peii'J'r^" 

Tailleur. 
H. CERF, pass» des Panoramas, gai. Feydeau 21 

EERCKHOFF, Palais-Royal.22, gakrie d'Orléan» 

maine,360 foiPl'an.— S'adre««er à MU. ESTlflÂi f1 * 
fermier» d'annonce», tï, place de la Bourse. 

3 TIRAGE 
LE 

i SIPÎflil 1856 

Aussitôt après le tirage, la liste 

des numéros gagnants sera in-

sérée dans ce journal. 

AFIN de MULTIPLIER les CHANCES de GAIN de ses SOUSCRIPTEURS 

LA LOTERIE DE SAINT-PIERRE 
Jt pris sirse ttitHurc «jul n-s |>e'tit i|«kè lui canciller de plus esta plias les lylwpàtllïe« ûu pii-

Mic. £U« a ajouté une toiume de tSjQOO fr. è celle des lots restant à tirer, et dont 

limportattée s'élève lietuëllenient à l4S,©tl(î auïicisde lSO,€MMI fr., chiffre fixé pri-

mitivement. — ¥»e 8° tirage aura lien taveo la îtiêinc ponctualité que le» deux premiers, 

8e !ÉO septembre, jour fixé par l'autorité supérieure. 

S'adresser i° à M. LICKE, trésorier de la loterie, a l'Hôtel-de-Ville, à St-Pierre (Pas-de-Calais) ; 
2° à MM. SUSSE frères, agents principaux de la loterie, place de la Bourse, 31, à Paris; 
3° à M. LAFFÏTE, de la maison Laffite, Bullier et C ., 20, rue de ia Banque, à Paris. 

EiKPOSITAIRES A. PARIS : 

M. SCHVVARTZ, 8, rue de l'Eperon. 

Mm° BRETON, 30, boulevard Poissonnière. 

M. LEFOHESTIER, 61, rue Rarabuteau. 

M. ESTILAL, 12, place de la Bourse. 

M. TASCHEREAU, Ai, passage J^uffroy. 

M. SEVESTRE, au Perron du Palais-Royal. 

M. LE DOYEN, 31. galerie d'Orléans. 

M. P1G0I1REAU, 7, rno d'Enfer. 

En adressant 5 fr. A SI. LICKi: tsn un mandat mir la poste ou es» tliail»res« po^le, on reçoit par retour «lu cour 
rier 5 billets assortis et franco la lisse «lu tirage. — lia adressant ÎO fr. on reçoit franco les dix. billets 

assortis, ainsi que la liste après le tirage. 

A LYON, M. PARSY, quai Suint-Antoine, 9. 

A MAUSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, 11 ; 

A ROUEN, M. HAULARI), r. Grand-Pont, 27. 

A TOULOUSE, }t. QUERI1E, 2" arcade du Capitole, 9; 

A BORDEAUX, M. QUERRÈ, galerie bordelaise, 28; 

lie» Lots a tirer et «iiii seront |0Q, 
«Sel«vrés en es|*ect>s, mutin aucnn<. 
réduetîon. 

1 GROS LOT de 100,000 fr 

2 lots de 10,000 fr. 20,000 

â lots de 5,000 fr. 10,000 

5 lots de 1,000 fr. 5,000 

G lots de 500 fr. 3,000 

70 lots de 100 fr. 7,000 

86 lots, Ensemble 145,000 fr, 

Indépendamment de ces lotsd! 

sera procédé au tirage du lot de 

LL. MM. XI., consistant en un ma* 

gnifique SERVICE EN ARGES-

TE RIE, et de celui deMgrParisis. 

EN VENTE. 

JPublicaiion officielle. 

ALMAMCH 
P*CK 1 8 éS «5 (158* ANNÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 
Bue Xouvcdcs.Mnthnrins», 18, 

PERFECTIONNÉS DE 

HâfTIÎTE»BÏJEàWD, 
Chirurgien-Dentiste de la i" division militaire. 

CIÉIUSOX RADICALE DES DENTS CARIÉES 

passage Tivienne, £3. 

En vente chez l'auteur, J. iaEB.TEBIS, rue Rochechouart, 9, etehez les prineipaux Libraires. 

TABLE DE PYTHAG0RE 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, i, i 1/2,10 et 6 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3,et 4 1/2 O/O 

(aux divers eours de la Bourse), à l'aide desquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capit il d'une rente.—7eédilion. — Prix : 1 fr. 

FBANCO parla poste, 1 fr.25. (Affranchir^ 

TABLEAUX DES SALAIRES IpWï 
11 ou la heures; avec les petites journées converties en 

1 fr. (Affranchir). 

L'AIDE DU CQlPTEOà. 
Contenant : V> tableaux d'après lesquels la Multipli-

cation se réduit à l'addition, ta Bivision à la soaâtrui' 

tfon; —les Racines carrées et cubiques jusqu'àîfim 

— un t ibleau donnant la Circonférence et ia 6urfw»| 
Cercle jusqu'à 200 au Diamètre; — les principaux mm 
d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes formes, etc. — 2e édit. Prix : 1 fr. 50, 

! FRANCO par la poste, 1 fr. 15. (Affranchir.) 

-Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours de tratail, 

fr. à 6 fr. 75 c. (de 25 en 25 e.), la journée étant (le W, 

journées ordinaires. — Prix 75 c. — Franco par la p* 

'l<a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE ©ES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOUBSAli UÉXÉRA1. D'AFFICHES. 

Ventes Ksoblllères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossiui, 6. 

Le 3 septembre. 
Consistant en tables, chaises, 

machine à coudre, ele. (7303) 

Consistant en fauteuils, guéridon, 
chaises, secrétaire, etc. (7304) 

Consistant en chaises, armoire, 
tables, commode, ele. (7305; 

Consistant en tables, bibliothèque, 
chaises, lauleuils, etc. (7300J 

Consistant en bureau, chaises, 

tables, secrétaire, etc. (7307) 

( onsistant en armoire à glace, 
chaises, fauteuils, etc. (7308) 

Consistant en table, comptoir, 
ustensiies de cuisine, etc. (7309) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-St-litienne-du-Mont, 19. 

Le 3 septembre. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

liureau, tables, etc. (7310; 

En une maison sise à Paris, rue 
Monthjon, galerie Bergère. 

Le 3 septembre. 
Consistant en table, armoire, ap-

pareils à gaz, glaces, etc. (,7311 j 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Uossini, 6. 

Le 4 septembre, 
Consisiant en chaises, fauteuils, 

tables, pendules, etc. (731:2) 

Consistant en guéridon, tables, 

chaises, armoire, etc. (7313) 

Consistant en comptoirs, casiers, 

bureaux, pendule, etc. (7314; 

Consisiant en comptoir, tables, 

billard, banquettes, etc. (7315; 

(SOCIETES. 

EURATOM. . 
Gazelteduving-cinci-vingt-sixaout, 

dissolution de société, numéro 4744, 

neuvième, vingt-cinquième et tren-
tième lignes, au lieu de : LOltOK, li-

sez : LOUCK. 
Signé : DELEUZE. (4788)— 

Suivant acte sous signalurcs pri-
vées, fait triple à Paris le vingt-six 
aoiit mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M pierre-Laurent MOCQVJOT, né-

gociant, demeurant à liatignolles, 

rue des Dames, 20, 

Et deux autres personnes dési-

gnées audit acte, 
Ont formé entre eux une société 

nui aura pour objet la continuation 
de la maison de commerce de nou-

veautés en détail que M. Laurent 

Mocquot exploite aux Batignolles 
rue des Dames, 20. 

Celte société sera en nom collectif 
pour M. Mocquot et en commandite 
pour les deux autres personnes. 

Ses eli'ets remontrent au premier 
août mil huit cent cinquante-six, et 
elle durera jusqu'au trente-un juillet 
mil huit cent cinquante-neuf pour 
rq.ildes commanditaires el jusqu'au 
trente-un juillet mil huit cent soi-
xante-deux pour l'autre commandi-

taire. 
En conséquence, audit jourtrenle-

un juillet mil huit cent cinquante-
neuf, la société sera dissoute à l'é-
gard du commanditaire qui se reti-
rera, et elle continuera sans nova-
lion entre M. Mocquot et le second 

commanditaire. 
Le siège social sera aux Batignol-

les, rue des Dames, 20. 

La raison et la signature sociales 
seront Laurent MOCQUOT et C". 

Le droit de gérer et d'administrer 
et la signature sociale appartien-
dront à M. Laurent Mocquot, seul 
gérant responsable. 

Les engagements souscrits de cette 
signature et dans l'intérêt des affai-
res de la société seront seuls obliga-
toires pour elle; toute obligation 
ainsi contractée pour autre cause ne 
lierait que le gérant. 

La commandite sera d'une somme 
de quarante-cinq mille francs pour 
chacun des commanditaires, qu'ils 
ont déjà versée ou qu'ils verseront 
dans la maison avant le premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-six. 

Pour extrait : 
Laurent MoCQtOT. (4791) 

Cabinet de M» DUIIAMEAU, ancien 
notaire, rue Sainte-Anne, 63. 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-huit août mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

MM. Edouard JALOUX, homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-des-Petits-Champs, 50, et Alexan-

PAAOT, artiste dramatique, demeu-
rant à Paris, rue Cadet, 17, ont dis-
sous d'un commun accord la sociélé 
en nom collectif qu'ils avaient for-
mée entre eux, par acte sous seings 
privés, en date du premier août der-
nier, dûment enregistré, ayant pour 
objet la publication de deux jour-
naux hebdomadaires, l'Ere nouvelle 
Artistique et l'Ere nouvelle Indus-
trielle, sous la raison sociale E. JA-
LOUX et A. PANOT, et dont le siège 
était établi à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 50 

Les deux associés sont chargés con-
jointement de la liquidation. 

Pour extrait: 
A.DUHAMEAU. (4790) 

D'un acte sous seing prive, du 
vingt-six août mil huit cent cin-
quante-six, enregistré le vingt-sept, 
passé enlreMM.LENTZ et HOUDAlt t, 
facteurs de pianos, rue de Denaiu, 9, 

11 appert : 
Que la société qui existait entre 

eux est dissoute, et que M. Houdarl 
reste seul propriétaire de l'élablisse-
ment, marchandises et brevets, t'ae-
lif comme le pasif de l'ex-société de-
meurant à sa charge. 

Pour extrait : 
HOUDART. (4789) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt août 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, déposé pour minute à Mc 

Barre, notaire à P-ris, par acte reçu 
par lui et son collègue le vingt-lreis 
du même mois, enregistré, 

M. Pierre-Charlès-Julés DESH RAN-
GES, négociant, demeurant a Paris, 
rue Chubannais, 10, 

A arrêté les staluts d'une société 
qu'il entend fonder pour l'objet ci-
après indiqué, desquels statuts il 
a été extrait littéralement ce qui 
suit -. 

11 y aura, entre M. Desgranges et 
les personnes qui adhéreront aux 
présenls statuts en souscrivant des 
actions, une sociélé commerciale en 
commandite paradions, dont le but 
est l'acquisition, l'exploitation et la 
venie d'un certain nombre d'éta-
blissements industriels en pleine 
activité et l'acquisition et la mise en 
exploitation d'inventions nouvelles, 
offrant des chances de succès. 

Cette société existera sous la dé-
nomination de Caisse Desgranges el 
G», et elle aura son siège principal 
à Paris, rue Chabannais, 10. 

M. Desgranges sera seul gérant 
responsable de cette société. 

Les autres actionnaires ne seront 
que simples associés commanditai 
res et ne pourront, en aucun cas, 
être tenus des engagements de la 
société au-delà de leur mise de 
fonds. 

La durée de la société est fixée à 
vingt-cinq ans, qui commenceront 
à courir le jour où la sociélé aura 
été définitivement constituée. 

Le capital social est lixé à un mil-
lion cinq cent mille francs, et sera 
divisé en trois mille actions de cinq 
cents francs chacune. 

Ces actions, numérotées de un à 
(rois mille, seront nominatives jus-
qu'à leur entière libération et extrai-
tes d'un registre à souche et signées 
par le gérant. 

Le registre à souche sera déposé à 
Paris entre les mains du banquier 
de la sociélé, qui contresignera cha-
que action au moment de sa déli-

vrance. 
M. Desgranges apporte à la société 

son idée créatrice de cette sociélé, 
son expérience et ses soins, le tout 
évalué par lui à la somme de deux 
eenl mille francs, pour lesquels il 
aura droit à quatre cents actions, 
sauf l'appréciation deTassemblée gé-

nérale. 
Les personnes qui prendront des 

aclions devront en verser la valeur 

nominale, savoir : 
Un quart en souscrivant; 
Un quart aussitôt après la consti-

tution de la société, 
Et la moitié restant six mois a-

près; 
Et les souscripteurs seront res-

ponsables du paiement du montant 
total des actions par eux souscrites. 

Les fonds qui seront versés com-
me il vient d'être dit, avant la con-
slitution définitive de la sociélé, de-
vront être déposés de suite parles 
souscripteurs, au nom de chacun 
d'eux, a\ ec l'assistance de M. Des* 
granges, à la Caisse des dépôts ei 
consignations.de Paris, qui ne pour-
ra les délivrer au gérant que sur la 
justification de l'acte constitutif de 
la société et un ordre écrit du con-
seil de surveillance. Les autres ver-
sements se feront au siège social. 

La société ne sera délinitivemeni 
constituée qu'après la souscription 
de la totalité du capital social et le 
versement par chaque actionnaire 
du quart au moins du montant des 
actions par lui souscrites, et qu'a-
près approbation dans une réunion 
de l'assemblée générale. 

Les actions ne seront négociables 
et Iransmissibles qu'après Je verse-
ment des deux cinquièmes de leur 
valeur nominale. 

Le transfert ne libérera pas le cé-
dant de ses obligations envers la so-

ciété. 
Indépendamment de la répartition 

des bénéfices, chaque action donne-
ra droit à un intérêt à cinq pour 
cent par an, à dater du jour delà 
constitution définitive de la sociélé 

Sur les bénélices nets, un dixième 
sera attribué à M. Desgranges com-
me fondateur de l'entreprise. 

Un autre dixième sera retenu pour 
former un fonds de réserve au profit 

de la sociélé; 
«Et tout le surplus des bénéfices 
sera réparti au marc le franc et com-
me dividende enlre les actionnai-

res. 
M. Desgranges, en sa qualité de 

gérant, sera chargé de l'adminisl ra-
tion de la société et de la direction 

de l'entreprise. 
Il ne pourra acheter d'établisse-

ment industriel ni mettre en acti-
vité des inventions nouvelles qu'a-
près avoir obtenu l'approbation el 
l'autorisation dudit conseil de sur-
veillance. Toutes acquisitions ainsi 
autorisées devront être laites au 
comptant. 

Chaque établissement industriel 
qui sera acquis et chaque affaire qui 
sera entreprise par la société sera 
administrée par un sous-gérant 
ayant des connaissances spéciales, 
choisi et nommé par le conseil de 
surveillance, et qui sera sous la di-
rection du gérant principal. 

Ce dernier négociera les valeurs el 
fera les recouvrements concernant 
la sociélé. 

La signature sociale sera : DES-

GBANGES et C". 
Le gérant ne pourra s'en servir 

que pour les affaires de la société. 
Il n'aura droit à aucun traitement 

particulier. 
Il devra donner foui son temps 

et ses soins aux affaires de la so-

ciété. 
Sur les actions qui seront attrï-

buées à M. Desgranges pour la \a-
leur de son apport, moitié restera 
affectée à la garanlie de sa gestion, 
de manière à former un cautionne-
ment égal à la moitié de la valeur de 

son apport. 
"Ces aclions seront inaliénables el 

demeureront attachées au livre à 
souchê déposé chez le banquier, qui 
ne pourra s'en dessaisir qu'en vertu 
d'une décision expresse Oc l'assem-
blée générale des actionnaires. 

L'assemblée générale pourvoit au 
l'emplacement du gérant, quand il 

v a lieu. 
Elle propose et adopte toules mo-

difications aux présentes. 
La dissolution de la société pour-

ra avoir lieu avant le terme ci-des-
sus lixé pour sa durée en cas de 
perte des fonds de réserve acquis cl 
d'un quart du capital social en nu-
méraire; mais, dans ce cas, elle de-
vra être prononcée par la majorité 

des actionnaires. 
Joui soumissionnaire d'actions 

sera affranchi de ses engagements, 
si ladite société ne se trouve pas 
constituée détinitivement au pre-
mier mars mil huit cent cinquante-

sept; 
Et à cette époque, à défaut de con-

stilulion définitive, enacun des sous-
cripteurs pourra séparément retirer 
de la Caisse des consignations les 
sommes qui y auront élé déposées 
à son nom, conformément à l'art. 7 
ci-dessus ; 

Mais, dans ce cas, les intérêts que 
lesdites sommes auront pu produire 
reviendront au gérant pour l'indem-
niser des frais d'installation, de pu-
blicité, de premier établissement el 
autres, et ils devront être réunis au-
dit gérant par les souscripteurs im-
médiatement après le reirait. 

Pour opérer ce retrait, lesdits 
souscripteurs n'auront aucune jus-
tification à faire à fégard du défaut 
de constitution de ladite société, 

Le délai ci-dessus lixé pour ladite 
constitution passé sans que le gé-
rant ait justifié à ladite Caisse des 
consignations de la formation déli-
nitive de cette sociélé devant seul 
suffire pour leur donner droit audil 
retrait. 

Pour extrait : 
(4792; Signé BARRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVfS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre afi Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DELHOMME (Louis), fab; 
de tissus élastiques, rue Moret, 4, le 
b septembre, à 12 heures (N» 13300 

du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grell'e leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
bléés subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

De la sociélé DETI1BIDGE el BOHS-
TEL, agence de locations d'apparte-
ments meublés et commerce de 
vins, rue St-llonoré, 372, composée 
de Franck Delhridge et Bernard 
Borslel, entre les mains de M. De-
cagnv, me de Greffulhe, 9, syndic 
de la faillite (N- 13258 du gr.), 

Du sieur BORSTEL (Bernard), te-
nant une agence de location d'ap-
partements meublés et commerce 
le vins, rue Sl-Honoré, 372, person-
nellement, entre les mains de M. 
Decagny, rue, de Greffulhe, 9, syn-
dic de la faillite (X° 13264 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DOLLÉ. 

Jugement| du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 12 août 1856, 

iequel homologue le concordat pas-
sé le m juillet 1856 , entre le sieur 
DOLLÉ (Eléonor), ancien md cor-
royeur à Vaugirard, impasse des 
Fourneaux, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dollé, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en deux ans, par moitié, du jour du 
concordat (N° 12621 du gr.). 

Concordat HÉRON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 août 1856, 
lequel homologué le concordat pas-
sé le 31 juillet 1856, enlre le sieur 
HERON (Frédéric-Armand), fondeur 
en cuivre, rue Saint-Maur, 94, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Héron , par ses 
créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 15 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième d année 
en année, pour le premier paieinenl 
avoir lieu le Ier septembre 1857 (X° 

13219 du gr.). 

Concordat MICHEL CHEVALIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 juillet 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 juillet 1856, entre le sieur 
MICHEL CHEVALIER, commerçant à 
La Chapelle, rue des Couronnes, 24, 

et ses créanciers. 
(Conditions sommaires. 

Remise au sieur Michel Chevalier, 
par ses créanciers, de 85 pour 100 
sur le moulant de leurs créances. 

Les 15 n. 100 non remis, payables 
sans intérêt, savoir : 5 p. 100 aussi-
tôt l'homologation, et 5 p. 100 les 25 
décembre 1856 et 1857 (N» 13081 du 

gr.)-

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 août 1856, 
iequel dit que les véritables nom et 
prénoms du failli sont : JUDAS (Clau-
de-Auguste-Martin), a>ant fait le 
commerce sous les noms J .-Augus-
te Martin ; que le présent jugement 
vaudra rectification en ce sens de 
celui du 27 novembre 1855, et qu'à 
l'avenir les opérations de la faillite 
seront suivies sous la dénomination 

suivante : 
Faillile du sieur JUDAS (Claude-

Anguste-Martin), commissionnaire 
en marchandises, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
8, ayant fait le commerce sous les 
noms J.-Auguste Martin (N° 12828 

du gr.).
 | 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur MANIOLON, négoc., 

ci-devant rue de Greffullie, 9,** 
tuellement chemin de rond: » 
Bassins , 3 , peuvent se pré** 
chez M. Crampe], syndic, rue»J 
Marc, 6, pour toucher un m»' ; . 
de isfr. 25 c. pour 100, unique" 

parlilion (N° 12545 du gr.}. j. 
MM. les créanciers vénla'.-•« , 

firmes du sieur LESIEUR, c^j 
menuisier à lvry, actuelle , 
de charbons à Paris, quai !+* |, 
25, peuvent se présenter eu», 

tlenrionnet, syndic, rue t». 
pour loucher un dividçoa ;»

|JS) 
100, première répartition t» 

du gr.). ^ 

ASSEMBLÉES DU 2 SEPTEMBI? ^ 

NEUF HEURES : Claude et L* 
tillaleurs, vérif. - Rw%|

0
B« 

nouveautés, rein, ahuii. ... 
et C»', nég., redd.de <&»Ffa0 

ONZE HEURES: Caltier et t . ^ 
mie domeslique, clôt.-r" • 

sier, conc. . . vérif- ' 
MIDI : Regnoul, épicier, ,fr 

Ehrensperger, sellier, > 
tier, charcutier, clôt.-» 

langer, id. ^M*. 
UNE HEURE : Mazeaud ,-■;•.],

 t
, 

de châles, clôt.-Chéron m 

et C", banqiiierMd^^^ 

Séparation»'
 crf

. 

Jugement de séparadion^* 
d de biens entre Cl arie^

 fJ
# 

LEBLANC, à Pans, .^âniifèS 
St-Jacques, 75 ta*,, g ffit f 
sabeth-Paulme ÇAia'

 0
„é. 

ZEMA.-Jules Cullerier, ^ 

Jugement de séparation o
 liT

| ; 
3e biens entre Eugénie » # 
Jean-Louis MEIUS, 4 ■

 UÉ
. 

Bièvre, 22.-Gaulhcr, „
s
* 

 „,,,Wion*^£.-. 

Bièvre, 22,-Gauiiiu, .^3 

Demande en sépara. 'O^eLlff» 

IreGeneviève-Ami.^Vltl-»,:, 
et Paul-Louis-Désjre v

 ar
n 

ris, rue Rambuteau, 

avoué. ^—--ss^^ 

»éces et in»»"** , 
... _ Mine'?.,, ? \I111c ïïJ I 

Du 29 août 18S6.■ - tfj 
lesse de Beaucban P, '°_ 
tre-Dame-de-Grace, 3-. SSm 

n «4 ;in* 

tre-Dame-de-Grace,- pvA, 
Ducosta, 84 ans, rue

 e 
Monlmartre, S.-M-f

 e
 v.'d 

rue St-Lazare 29^M"
ei|1
 ̂  

'ek6,8„a",fA,.U3.-M.neB' 
let, 68 ans, rue de>

 lif
^

c Sainl-HonoréS-M» 1 
ans, boulevard

 lC
de «SJ 

Mn,eThircuir,8i aiiN
 s

 ru«,# 
64.-Mme Beaubi>,. •>- ind. ,,f 

Merry,35. -«'^ ftaft, t 
rue St-Maur. 98 

ruefeS^ 

Le gérant, 

Enregistré à Paria, le 
Revu data ixaecs quarante eeatwnesj 

Septembre 1856, F, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE 

Certifié l'insertion sous le 

NEUVE-DES-MATHUR1NS 18. 
pour légalisation de la signature A. G

u,
° ' 

Le maire du \" arrondissement, 


